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uE r RANGE 
ORGANE DE LA FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

m.  v 

En acceptant de suivre aveuglément les ordres du 

Kominform et de sa plier à ses exigences avec la 

plus complète servilité, la C.G.T. s'est mise d'elle-

même en marge de la communauté nationale. Com­

munauté large cependant, ouverte sans exclusive 

aucune à toutes les familles spirituelles de la Na­

tion, sous la seule condition du respect, par cha­

cune d'elles, des institutions que le pays s'est libre­

ment données; condition impliquant — cela va de soi — une volonté 

commune de résistance à toute immixtion étrangère dans les affaires 

intérieures de l'Etat. On peut être révolutionnaire du meilleur teint, voire 

communiste, et remplir cette condition de simple loyalisme exigible de 

tout bon citoyen dans une démocratie digne de ce nom. Ce que nous 

reprochons donc à la C.G.T., ce ne sont nullement ses conceptions dans 

l'ordre moral, social ou économique, mais les moyens qu'elle cherche à 

mettre en œuvre pour les réaliser. En appelant à la rescousse les (Camarades 

russes, nos communo-syndi-calistes commettent à l'égard de la Nation, ce 

crime que leurs aïeux jacobins châtièrent avec la plus grande vigueur en 

expédiant à l'échafaud les ci-devants soupçonnés de favoriser les desseins 

des adversaires du régime agissant d'outre-Rhin. On y met, de nos jours, 

un peu plus de formes et surtout de mesure. Est-ce une rai­son pour en 

abuser en mobilisant ouvertement la classe ouvrière au profit d'intérêts 

qui ne sont ni ceux de la France ni ceux des travail­leurs français ? 

Car l'activité de nos staliniens ne s'est pas révélée néfaste que 

du simple point de vue des intérêts nationaux. Les événements so­

ciaux que nous vivons en cette fin d'hiver ont démontré d'une façon 

éclatante combien la C.G.T. faisait peu de cas des risques d'une 

action directe engagée sans précautions ni préparation suffisantes. 

Ce qu'il lui faut, c'est semer le désordre dans notre pays afin de faire 

échec à l'Europe unie, libre et démocratique en voie de cons­titution avec 

l'aide des Etats-Unis; c'est créer Je mécontentement, la rancœur parmi les 

travailleurs pour mieux vaincre leur résistance à son incessante pression. 

Dans notre profession. Dieu merci, une réaction salutaire s'est produite et 

nos moscoutaires ont été confon­dus. Les cheminots, même les plus 

défavorisés, ont vu où voulaient les mener ces bons apôtres et ne le sont pas 

suivis. L'échec cuisant du mouvement de grève du 17 février en est 

l'irréfutable preuve, Certes, les résultats acquis jusqu'à ce jour en matière 

de salaires sont manifestement insuffisants ; personne ne le conteste, 

encore qu'il s'agisse uniquement démesures préliminaires ne préjugeant 

en rien du règlement définitif de la question. Mais ils ne nous ont rien 

coûté alors que de douloureux sacrifices ont déjà été consentis par nos 

camarades de l'industrie, sans garanties de succès. Ajoutons que la force 

combative des cheminots reste intacte pour l'épreuve déci­sive qui nous 

attend dans ces très prochains jours, lorsque nous allons avoir à régler, au 

moins provisoirement, nos nouvelles con­ditions de rémunération. 

Il fallait que ces choses fussent dites afin que soit fixée une 

bonne fois notre position à regard de la Fédération nationale, avec 
laquelle nous avons dû, à.notre très grand regret, cesser toute colla­
boration en raison du rôle que lui font jouer dans la vie profession­
nelle le Parti Communiste et la C.G.T. Etant allée jusqu'aux plus 

extrêmes limites des concessions, notre Fédération 

n'en est que plus à l'aise pour dire son fait à une 

organisation qui n'a plus de syndical que le nom et 

qui porte, dans les temps présents, la lourde res­

ponsabilité de l'affaiblissement du syndicalisme 

français. 

A . P A I L L I E U X  ,
Secrétaire général. 

CAMARADES DE LA REGION PARISIENNE, 
venez tous à la Kermesse de la, C. F. T. C. 

les 1 e r et 2 Avril, de 14 h. à 19 heures 

L'acompte obtenu ne doit constituer 

qu'une part minime de la revalorisation indispensable 

LA FEDERATION MAINTIENT 
ses raisonnables revendications 

UM M O I D ' A C T I O N 

B IEN que de vives 
critiques aient été 
claironnées par ceux qui 
n'ont su que faire du du 
vent et du bruit, notre ac­
tion n'a pas été stérile durant tout ce mois de mars. 

Loin de nous l'idée de dire que les 
résultats obtenus soient satisfaisants, 
nous disons et nous réoétons p-esque 
chaque jour à nos dirigeants, à nos 
ministres qu'ils sont, au contraire, par 
trop en dessous de ce qui est absolu­
ment indispensable. 

Le 2 mars, en l'absence de M. Chas-
tellain, ministre de T.P., c'est à M. 
LOUVEL, ministre du Commerce et de 
l'Industrie, chargé de l'intérim des 
Travaux publics, nue nous allions, avec 
nos camarades du Comité d'Entente 
porter nos doléances Nous voulions 
que. la proposition faite par le Conseil 
d'administration de la S.N.C.F. de 
payer un acompte aux cheminots soit 
tenue.

Deux jours après, le Président Pierre 
TISSIER. au cours d'une discussion iui 
ne dura pas moins de cinq heures, ac­
cordait l'acompte qui a été payé le 
15 mars; 

Dès le début de l'audience, il n'était 
plus question que d'un acompte de 
1.600 francs à la base, calculé sur Une 
augmentation ayant son point de dé­
part au 1er février. De plus, on pré­
tendait en frustrer les agents qui 
avaient touché la prime exceptionne''e de 
3.000 francs, avec barème dégressif, oour 
les salariés gagnant moins de 18.000 
francs. 

Nous avons obtenu un acompte de 
2.400 francs au point 100 (essai de 
l'échelle 1), progressant au-dessus de 
3.000 francs à partir du coefficient 151 
correspondant au sixième échelon Je 
l'échelle 3. 

•Naturellement, ces sommes étaient 
passibles de retenues pour caisses de 
ietraites et de prévoyance, puisqu'elles 
étaient à valoir sur le traitement. 

De plus, l'engagement était pris qua 
la remise en ordre de nos salaires 
prendrait effet du 1er janvier 1950 
et qu'il ne serait pas fait reprise des 
sommes payées au titra de l'indem­
nité exceptionnelle. 

POURQUOI NOUS AVONS ACCEPTE 
L'ACOMPTE 

N nous a fait grief, surtout dans 
les milieux cégétistes, d'avoir ac­

cepté un tel acompte. Rappelons 
qu'il avait été proposé 3.000 pour tous, 
correspondant à 1 000 francs avancés 
oour chacun des trois premiers mois de 
1950. C'est le gouvernement qui a 
imposé la formule de calcul sur une 
base dont une partie serait hiérarchi­sée. 

Nous avons accepté cet acompte, 
parce que nous estimions, en pensant à 
tant de camarades qui ne peuvent 
plus joindre les deux bouts, qu'il faut 
toujours prendre ce qui se présente et 
continuer à réclamer ensuite. 

Quand un homme a faim et qu'on 
lui offre un morceau de pain, aurait-il 
iamais l'idée de refuser parce que ce 
morceau est trop petit ? Non, il preiid et 
en réclame un autre. C'est ce que nous 
avons fait et c'est ce qui nous a valu 
d'être accusés de trahison par ceux 
qui n'ont su que faire perdre 
inutilement deux heures de salaires à 
quelques milliers de cheminots par le 
mouvement du 17 février, d'ailleurs ab­
solument sans effet après la grève de 
24 heures du 25 novembre. 

NOUS MAINTENONS 
NOS REVENDICATIONS 

|OS" revendications demeurent in­
inchangées ainsi que le proclamait 
le 6 mars notre Commission ad­
ministrative .fédérale, dans-uni 

résolution que nous avons affichée 
dans tous nos centres de travail iît 
qu'on relira ci-après. 

Quand nous demandons que le sa­
laire mensuel du point 100 à Paris, fixé 
actuellement à 12.558 (traitement + in 
damnité de résidence), soit porté à 
15.500, peut-on nous taxer d'exagéra­
tion ? 

Nous ne pouvons céder sur ce point, qui 
tient la première place dans »cs 

préoccupations et nous bataillerons 
jusqu'à ce que nous ayons gain de 
cause. 

Présentement, nous attendons l̂e dé­
cret qui doit faire application aux che­
minots de la loi du 11 février sur les 
Conventions collectives. 

Dans une audience du 22 mars, le Co­
mité d'Entente a rappelé à M. C H A 5 -
T E L L A I N . ministre des T.P., que les  

cheminots n'entendaient pas que des décisions gouvernementales impérati-
ves viennent les nriver de ce droit de 
discuter leurs affaires avec leurs pa­
trons, droit qu'ils tiennent de la loi. 

PRODUCTIVITE ! 

O N parle m^inten ont <-,° c 
""oduc-tivité » . Nous ne 
demandons, 4 ce propos, qu'un 
peu de logique. Avec beaucoup moins de personnel et 

de matériel qu'avant guerre, la S.N. 

La Commission Administrative de la Fédération des Cheminots C.F.T.C. 
réunie le 6 mars 1350, 

— Prend acte des dispositions qui viennent d'être prises pour le paie­
ment, par la S.N.C.F., d'un acompte à valoir sur l'augmentation des salaires, 
qui devra prendri effet du 1 e r janvier 1950! 

— Elle souligne que cet acompte ne constitue qu'une part minime de 
la revalorisation indispensable des salaires attendue par le personnel; 

— Elle rappelle que la totalité des organisations syndicales a réclamé, 
dès septembre 1949, une augmentation mensuelle de 3.000 francs du salaire 
de base et la hiérarchisation de la part fixe actuelle du traitement. 

La Commission Administrative maintient l'intégralité de cette revendi­
cation et renouvelle sa confiance au Bureau Fédéral pour la faire aboutir 
rapidement dans le cadre des travaux de la Commission de la Convention 
collective. 

Elle demande à tous les cheminots de manifester cette même confiance 
pour renforcer encore la cohésion nécessaire à l'aboutissement de leurs 
légitimes revendications. 

PENDANT QU'A LA C.G.T 

C 'EST, au contraire, la position 
de la Fédération cégétiste qui a 
été changée. Rejetant la 
revendication qu'elle avait formulée avec toutes les 

autres organisations, la voici qui ré­
clame maintenant la mise au coeffi­
cient 20 du salaire de 1938, d'une telle 
manière que, si on la suivait, l'agent 
placé au bas de la hiérarchie touche­
rait 10.000 francs d'augmentation pen­
dant que celui du dernier échelon de 
l'échelle 19 en recevrait plus de 50-000 

Certes, nous voudrions bien pouvoir 
obtenir 10.000 francs de plus à nos 
camarades de la base ; ce ne serait 
pas exagéré ; mais nous n'avons pas 
l'habitude de faire naître des espoirs  
irréalisables ni de promettre la lune. 
Au surplus, notre revendication de 
3.000 francs à la base, nous paraît à la 
fois raisonnable et susceptible d'être 
absorbée sans danger par l'économie 
française. 

A quoi nous servirait une augmenta­
tion gagée sur une accélération de la 
planche à billets ? 

C'EST LA CONVENTION 
COLLECTIVE QUI DOIT FIXER 

LA REMUNERATION 

'ASSURANCE nous a été donnée 
que nous discuterions de notre ré­
gime de rémunération en Commis­

sion de Convention collective. La Con 
vention une fois arrêtée entre S.N.CP 
et organisations ouvrières devra être 
homologuée par le ministre des Tra­
vaux publics. 

C.F a réussi à obtenir un rendement 
très supérieur à celui de 1938. Sur ;a 
chapitre de la nroductivUé 'e^ chemi­
nots ont donné largement leur mesure 
Ce qu'ils veulent maintenant, c'est 
passer à la caisse.

Léon DELSERT. 

(SUITE PAGE 2). 
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c o n t r e la Nation 

Un événement 
dune extrême 

gravité 
LE GOUVERNEMENT F A I T 

O P P O S I T I O N AU RAJUSTEMENT 

DES T A R I F  S MARCHANDISES 

ET VIOLE FORMELLEMENT 

LA CONVENTION DU 31 AOUT 1937 

Conformément aux dispositions 
de l'article 18 de ia Convention du 31 
août 1937, la S.N.C.F avait, en 
présentant au Ministre des Transports 
publics, son projet de budget pour 
1950, proposé des rajustements tarifaires 
de nature à assu­rer l'équilibre de son 
compte d'exploita­tion. La tarification 
proposée, bien qua se traduisant par 
des majorations im­portantes, restait 
très sensiblement en-dessous, à la fois 
du niveau des prix et de celui des 
tarifications pratiquées par les 
différents réseaux européens. 



U N E V E N E M E N T 

d'une extrême gravité 
- SUITE DE LA PREMIERE PAGE -

Pour toute réponse, le gouvernement 
inscrivit dans If. loi de Finances, (chap. 
6150 du budget des Transports publics 
et Transports) une indemnité compen­
satrice de 50 milliards alors que le pro­
duit de.j aménagement tarifaires propo­
sés était tîs 85 milliards. 

Depuis, c'est-à-dire à la date du 23 
janvier 1950, une majoration des tarifs 
voyageurs a été autorisée dont le produit 
escompté est de 18 milliards. Pour cou­
vrir, tout au moins en partie, le déficit 
résiduel (85 MM. — 150 + 18] = 17 
MM) la S.N.C.F. proposa une majoration 
des tarifs marchandises, à effet du 
22 mars 1950, susceptible d'apporter une 
recette supplémentaire de 22 MM. C'est 
cette proposition que le gouvernement 
vient de rejeter et, ce, sans aucune com­
pensation, ce qui met la S.N.C.F. dans 
une situation impossible alors qu'elle va 
avoir à faire face à des augmentations 
de prix d'ores et déjà connues (sur le 
fuel-oil et sur les rails, par exemple) 
ainsi qu'à des obligations supplémen­
taires inéluctables à l'égard de son per­
sonnel en raison du niveau très bas de 
sa rémunération. Il est vrai que, dans 
le même temps, poussé par une sorte

de démagogie électorale, le Parlement 
réduisait à néant ou presque, les pos­
sibilités que nous espérions pouvoir ti­
rer, au point de vue tarifaire, de la ré­
cupération sur les transports routiers, 
publics et privés, d'une fraction des 
charges routières supportées par les con­
tribuables Il est certain que, dans ces 
conditions, la majoration de nos~-tarifs 
marchandises devenait une opération des 
plus risquées. En attendant, chaque 
semaine qui passe représente, pour la 
S.N.C.F., un manque à gagner de plus 
de 500 millions. 

Telle est la situation au moment où  
va s'ouvrii la discussion en Commission 
mixte des améliorations à apporter à 
notre rémunération à la date du 1er jan­
vier 1950. Nous ne tolérerons pas, pour 
notre part, qu'elle nous soit opposée 
pour faire obstacle à nos justes revendi­
cations et non.» demandons à tous nos 
militants de profiter des vacances par­
lementaires de Pâques pour toucher les 
élus de leur département, députés et sé­
nateurs, et les mettre en face de leurs 
responsabilités. 

Nous avons pris les nôtres. 
A . P A I L L I E U X . 

D E  S N O M S  ! 

D E S N O M S S
On devient véritablement hargneux 

à la Fédération cégétiste et la Tribune 
s'en ressent. 

On tente d'exciter les cheminots con­
tre les représentants des autres organi­
sations qui ont accepté le récent 
acompte de 2.190 francs net à la 
base, 2.580 francs au 9* échelon de 
l'échelle 1, 3.030 francs au 8" échelon 
de l'échelle 4, etc. (mais on connaît les 
chiffres), s'ajoutant à la prime excep­
tionnelle de 3.000 francs payée, début 
février, suivant un barème dégressif, 

i aux agents ayant un salaire inférieur à 
18.000 francs. 

On « arrange » la vérité en s'hypno-
tisant uniquement sur le chiffre de 730 
francs qui n'est qu'une base de calcul. 

En réalité, il s'agit d'un acompte, une 
fois donné, à valoir sur une augmenta­
tion au 1 er janvier, et qui ne préjuge 
en rien de ce que sera cette augmenta­
tion. 

Les dirigeants de la Fédération cégé­
tiste ont agi de telle manière, depuis 
plusieurs mois, qu'ils se sont séparés des 
autres organisations et qu'ils ont rendu 
pratiquement impossible toute discussion 
avec eux. 

Ils enragent maintenant de voir que 
Sans eux, l'action syndicale se poursuit 
quand même, que des résultats sont 
obtenus, certes insuffisants, mais cepen­
dant tangibles et qui peuvent supporter 
certaines comparaisons. 

Dans leur hargne, ils cherchent à 
déconsidérer les autres militants. On 
insinue qu'à cause de leurs titres à la 
S.N.C.F., ils sont à un niveau qui leur 
permet de se moquer des camarades de 
la base. 

Se moquer des camarades de la base, 
c'aurait été de refuser un acompte sous 
le prétexte qu'il n'est pas assez fort. 

Nous pensons, nous, que pour nos 
camarades qui ne peuvent plus attendre, 
il faut toujours prendre ce qui se pré­
sente et continuer à batailler pour avoir 
davantage ensuite. 

Ce n'est pas là la méthode cégéto-
communiste, qui préfère l'exaspération 

du mécontentement pour mieux attein­
dre aux manifestations de violence. 

Mais puisque à la Tribune, on s'en 
prend à notre camarade PAILLIEUX, 
administrateur, nous dirons aujourd'hui 
des vérités que nous avons celées jadis 
pour ne pas polémiquer. 

TOURNEMAINE aussi a été adminis­
trateur, et c'est grâce à cela qu'il pu, 
voici quelques années, passer d'un seul 
coup et sans examen ni concours, du 
grade d'aide-ouvrier à l'échelle 3 au 
grade de contrôleur technique à l'échelle 
10 (11 après le reclassement). Il 
n'existe pas, dans notre profession, 
d'autre exemple d'ascension aussi fou­
droyante. 

En .face de cela, nous savons que 
notre camarade PAILLIEUX a débuté au 
chemin de fer à l'échelle 3 et qu'il a 
effectué une carrière normale, gravis­
sant les échelles les unes après les au­
tres, par sa compétence professionnelle 
et son travail. Nous connaissons suffi­
samment sa valeur pour savoir qu'il 
serait maintenant mieux placé qu'il ne 
l'est, s'il n'avait été si longtemps au 
service du syndicat. 

Comme à la Chambre des Députés, 
comme dans la presse, comme partout, 
ce sont toujours les mêmes qui atta­
quent bassement. 

Nous réprouvons ces méthodes, mais 
nous ne nous laisserons pas-faire. D'ail­
leurs, nous ne manquons pas d'argu­
ments. 

TOURNEMAINE a grand tort de s'en 
prendre ainsi aux autres cheminots, 
membres du Conseil d'Administration. 
Car ceux-là savent comment les choses 
se sont passées jadis et ils lui rappel­
leront s'il le faut « qu'il est dangereux 
de cracher en l'air. 

La Tribune continue, parallèlement à 
ses attaques venimeuses, à réclamer un 
nouveau Comité d'Entente, avec ceux 
qu'elle appelle « traîtres » . On ne peut 
être plus conséquent. 

LE BUREAU FEDERAL. 

IA CftlKOMIOUlE DU LAMPISTE 

" L a parole est aux actes" 
Si mon collègue d'à Intérim » m'a gentiment mis en 

boite le mois dernier avec ?na prime exceptionnelle de 
quarante francs, j'ai, cette fois-ci, touché 3.000 francs... 
et de la petite monnaie (pour le tabac). 

: Certains collègues sont venus me dire : « Tu es d'ac-
— cord avec ça !... Mais c'est une aumône... Il faut faire 
• grève ! » 

Alors, là, doucement ! camarade. 
Tout d'abord, je ne suis pas d'accord avec « ça » , 

comme vous le dites. 
Mille francs par mois, ça ne fait pas le compte, et 

de loin. Les 3.000 francs touchés tombent « juste » pour 
boucler le mois de mars, qui, bien qu'étant un mois de 

carême, a trente et un jours et est aussi difficile à finir que les autres. 
Je ne suis pas d'accord, mais j'encaisse quand même... C'est toujours ça 

de pris... et il vaut mieux tenir que courir. 
Faire la grève ? J'ai déjà montré, comme tous les cheminots, que je savais 

la faire quand c'est nécessaire». Mais seulement quand c'est nécessaire, et 
il y a peut-être encore un moyen de s'entendre sans se battre... (ceci malgré 
l'exemple donné par nos députés). 

Mais maintenant que cet « acompte » est payé, et presque dépensé, à 
vous la parole, messieurs du gouvernement..., et selon la formule classique 
(je connais aussi mes classiques)... « la pa,role est aux actes » . Donnez-nous 
l'augmentation définitive... en vous souvenant bien que, 3.000 francs par 
mois, c'est un minimum. 

Et enfin, un petit conseil... 
Faites vite, très vite, car si les cheminots sont patients : « ventre affamé 

n'a pas d'oreilles » , comme on dit quelquefois. Sachez bien qu'il y a chez 
nous un grand nombre de « ventres affamés » qui pourraient bien, un 
beau jour (ou plutôt un mauvais jour) ne plus rien entendre à toutes vos 
raisons économiques et financières, vous seriez alors les seuls responsa­
bles de cette guerre sans merci que vous feront ceux qui veulent vivre quand 
même. 

Le Lampiste de Service : 
P. B. 

C'EST UNE QUESTION DE FORCE 
(.'ORGANISATION et de PERSÉVÉRANCE 

La bataille des salaires bat son plein 
dans toutes les professions. 

Bon nombre de travailleurs ont dû 
recourir à la grève, pour essayer d'ar­
racher, par la force, ce que les discus­
sions pacifiquement menées n'ont pas 
apporté dans leur branche particulière. 

Des grèves ont réussi, il en est qui 
n'ont eu que peu de succès, certaines 
ont échoué et nous en connaissons en­
core de nombreuses qui s'éternisent, 
compliquant la situation déjà trop 
précaire de milliers et de milliers de 
travailleurs. 

C'est qu'il ne suffit pas toujours, hé­
las ! qu'une grève soit justifiée pour 
qu'elle réussisse, il faut aussi que tous 
les travailleurs engagés dans le conflit 
soient pleinement déterminés à aller 
jusqu'au bout, et il faut enfin que la 
bataille soit engagée au moment pré­
cis où les plus grandes chances de 
succès existent. Le facteur « opportu­
nité » joue aussi un rôle prépondé­
rant. 

Nous voyons, en ce moment, com­
ment un patronat réactionnaire dé­
fend farouchement ses profits et se 
refuse obstinément à céder devant les 
plus légitimes, les plus raisonnables 
revendications ouvrières. 

 C'est à ce point scandaleux 
qu'une bonne partie de la presse, 
de cette presse généralement 
réticente, lors­qu'il s'agit 
d'augmentations de salai­res, 
commence à critiquer sérieuse­ment 
ce patronat de combat q « i ne veut 
rien comprendre. 

Les pins hautes autorités religieuses 
ne cessent, depuis plusieurs mois, de •protester contre l'injustice qui pèse 

trop lourdement sur les familles ou­
vrières, en un temps où la production 
est devenue suffisante pour permet 
tre à chacun de vivre décemment du 
fruit de son labeur

Tout cela nous confirmerait, s'il en 
était besoin, que le bon droit est in­
contestablement du côté de la classe 
ouvrière.

Nous sentons bien que si le patro­nat 
se cabre aujourd'hui beaucoup 
plus qu'il ne le fit autrefois, quand il 
lâchait plus facilement des augmen­
tations de salaires et pratiquait mê­
me ce qu'on a appelé « les salaires 
noirs » , c'est parce qu'il sent trop qu'il 
ne pourra plus, cette fois, se couvrir 
avec la même facilité par des augmen­
tations de prix.

L'abondance a ramené la concur­
rence et le « cochon de payant » est 
redevenu « monsieur le client » . Cer­
tes, les règles de la concurrence ne 
jouent pas encore loyalement, il s'en 
faut, mais c'est un fait que les affai­
res sont difficiles et que n'importe qui 
ne peut plus vendre n'importe quoi, à 
n'importe quel prix comme au temps 
de la pénurie.

Quand les travailleurs réclament des 
augmentations de salaires, c'est aux 
profits qu'ils s'attaquent et les patrons 
qui se sentent pris au Doint sensible, 
se rebellent sans se soucier "le moins 
du monde si la justice et la paix so­
ciales sont plus nécessaires au pays 
que la pérennité de leurs marges bé­
néficiaires.

Ces patrons, qui ont tant hurlé con­tre 
le dirigisme » et contre l'immix tion 
de l'Etat dans leurs affaires, font à 
leur tour, pression sur le gouverne­
ment pour qu'il freine les augmenta­
tions de salaires. Le dirigisme, ils pré­
tendent maintenant l'appliquer eux-mê­
mes: c'est le dirigisme du C.N.P.P., qui 
remplace celui de l'Etat. On le mène 

d'ailleurs plus sévèrement que ne le 
fit l'Etat et bien des patrons, qui cé­
deraient volontiers, sont menacés de 
sanctions pouvant mettre leurs entre­
prises en péril. 

A cause, d'une part, d'une aile gau­
che du Parlement-qui prend systéma­
tiquement position contre tout ce que 
pourrait proposer n'importe quel gou­
vernement dont elle n'aurait pas le 
contrôle, la majorité de soutien n'est 
possible qu'avec l'appoint d'un quarte- v 

ron de réactionnaires que le patronat 
dirige à volonté. 

Ce sont ceux-là qui, dans leurs usi­
nes, dans leurs entreprises, produisent 
à des coefficients variant de 25 à 10 
sur les prix d'avant guerre et qui in­
terdisent à l'Etat-patron d'augmenter 
les salaires des fonctionnaires et des 
services publics en votant contre tout 
impôt nouveau, tout relèvement de ta­
rifs, toute subvention 

On s'en prenait jadis aux syndica­
listes qui prônaient la lutte de clas­
ses. Nous ne voulons pour notre part, 
et en aucune façon, ériger la lutt? 
de classes en système, force nous est 
cependant de constater que nous su­
bissons cette lutte, que mène dure­
ment un des patronats des plus rétro­
grades et des plus aveugles qui soient.. 

De tout cela, il nous faut conclure 
que la lutte s'est circonscrite entre 
eux et les travailleurs. C'est une ques­
tion de force et de persévérance, c'est 
une question de volonté et d'organisa­
tion. 

Il faut que les travailleurs réalisent 

pleinement cet état de fait comme! 
d'autres travailleurs l'ont réalisé dans 
d'autres pays. 

Nous sommes suffisamment nom­
breux et nous pourrions, si nous la 
voulions, être suffisamment forts pour 
amener à composition ce patronat de 
lutte. J'ai cité, voici quelques mois, 
l'exemple des Syndicats américains 
qui, par leur puissante organisation 
syndicale, avaient su vaincre les trusta 
métallurgiques. Je n'irai pas si loin, 
cette fois, et l'exemple je le trouverai 
chez nos camarades du textile d'Hal-
luin (Nord) qui ont compris, comme 
leurs voisins belges, comment on fai­
sait du syndicalisme autrement qu'à la 
petite semaine. 

A Halluin, nos camarades de la C.P. 
T.C. payent une cotisation de 75 fr. 
par semaine, dont 4  0 fr. vont à la 
Caisse de résistance et cette caisse de 
résistance ristourne, en cas de greva, 4 0 
0 fr. d'allocation journalière à char que 
syndiqué.

Avec de telles méthodes, il est possi­ble 
de soutenir une grève aussi long­temps 
qu'il le faut et, ce qui est en­core 
mieux, c'est que les patrons, qui 
n'ignorent pas les possibilités de résis­
tance du Syndicat, ne tiennent guère à 
se lancer dans l'épreuve de força. 

Je le répète, le syndicalisme ouvrier, 
mené de cette façon, gagnera la place 
qui est due aux travailleurs; c'est une 
absolue certitude pour le Jour où tous les 
travailleurs voudront faire ce vé­ritable 
syndicalisme. 

Léon DELSERT. 

Résolution du Bureau Confédéral 
Le Bureau de la C.P.T.C., réuni les 18 et 19 mars 1950, a examiné la situa­

tion sociale sous l'angle des conflits qui se déroulent actuellement à travers 
le pays. 

Il salue les centaines de milliers de travailleurs qui, depuis plusieurs semai­ 
nes, ont lutté et continuent de lutter avec courage pour l'aboutissement de 
revendications légitimes trouvant leur origine dans la diminution de plus en 
plus grande du pouvoir d'achat. 

Il fait appel à la solidarité des travailleurs qui ne se trouvant pas impli­
qués dans les conflits, se doivent d'aider ceux de leurs camarades qui com­
battent pour l'amélioration du sort de l'ensemble des salariés. 

Le Bureau Confédéral s'élève contre la position du Conseil National du 
Patronat Français qui, insouciant de la misère des travailleurs et des familles 
ouvrières, se maintient dans une attitude intransigeante empêchant toute 
tentative de conciliation. 

Il constate la carence du gouvernement qui ne cherche aucune issue à 
des conflits particulièrement douloureux pour les travailleurs et applique au 
personnel des administrations et des services publics une intransigeance égale 
à celle des employeurs du secteur privé. Il dénonce l'emploi des forces ds police 
contre les.grévistes qui n'excédaient pas le droit constitutionnel de grève. 

Le Bureau Confédéral demande la constitution immédiate des commissions 
régionales et des sections départementales de conciliation prévues par la loi. 
Il invite instamment toutes les organisations syndicales chrétiennes à porter 
devant ces commissions les conflits en cours, même lorsque ceux-ci n'ont pas 
entraîné la cessation du travail. 

I l rappelle à ce sujet que les syndicats et les Fédérations n'ont pas à enté­
riner des décisions unilatérales du patronat et ne doivent signer que des 
accords conformes à leurs revendications ou à des positions transactionnelles 
acceptées par eux. Dans le cas d'échec des tentatives de conciliation, le Bureau 
Confédéral invite instamment les organisations syndicales chrétiennes à recourir 
à l'arbitrage dans le cadre de la loi du 11 février 1950, qui prévoit l'accord de 
toutes les parties pour le recours à cette procédure. 

Le Bureau Confédéral demande enfin la constitution immédiate de la Com­
mission supérieure des Conventions collectives et l'étude rapide par cet orga­
nisme du budget type devant servir de base à la fixation, par le gouverne­
ment, du salaire minimum national interprofessionnel garanti. 

Le Bureau Confédéral affirme la nécessité plus impérieuse que jamais, 
d'un syndicalisme puissant et bien équipé, au service exclusif des intérêts pro­
fessionnels. Il appelle les non-syndiqués à rejoindre les rangs de la C.F.T.C. 
pour une défense efficace de leurs justes revendications. 

POUR HOMMES, JEUNES GENS ET GARÇONNETS 
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PETITES ENTREPRISES 

J'ai lu un discours de M . Gingembre, 
de la « Confédération des Petites et 
Moyennes Entréprises » . Il remonte à 
novembre dernier. 

Moi je veux bien que nos petits in­
dustriels et commerçants ou artisans 
s'élèvent contre les impôts nouveaux. 
C'est très naturel. 

Mais je me demande pourquoi, dans 
cette action, ils reprennent absolument 
tous les arguments du Cros Capitalisme 
Libéral Et cela en dit -long sur le ca­
ractère « petit et moyen » des entre­
prises que rassemble M. Gingembre. 

PETITS CONTRIBUABLES 

Pourtant les « petits » commerçants 
sont certainement plus nombreux que 
vous ne le croyez, sous le beau ciel de 
notre France. 

La preuve? Mais analysez donc les 
déclarations de bénéfices avoués au 
fisc en 1949 ! . 

Vous savez que les intéressés ont le 
choix — pour leurs déclarations — 
entre le régime du « bénéfice réel » et 
celui du « forfait ». 

Or, le bénéfice réel .. ça peut être 
gênant Alors, ils sont plus d'un million 
à choisir le forfait. Et « L'Aube » du 14 
mars nous donne quelques chiffres de 
gains déterminés ainsi. 

En moyenne, et par mois, un boucher 
gagne 26.000 francs. 

— un garagiste : 24.000 francs; 
— un salon de coiffure (hommes et 
dames) : 17.000 francs; 

— un café : 16.000 francs... e t c . . 

Et allez donc payer votre percepteur, 
camarades" cheminots ! 

A NOUS... LES INORGANISES 

La C.G.T. est toujours- l'organisation 
« démocratique » type. 

Vous en doutez peut-être en vous 
rappelant de 1936 ou de 1945-46, à 
l'époque ou la C.G.T. était « l'organisa­
tion syndicale » — au singulier, la 
seule, l'unique à parler ou à représen­
ter toute la classe ouvrière. 

Ces époques ou nos camarades de la 
C.F.T.C. ne devaient pas bouger, rien 
dire, voire même accepter les pires bri­
mades...

C'est différent maintenant. La C.G.T. 
rassemble toutes les autres organisations. 
De gré ou de force ! « Unité d'action à 
la base ! » . 

Et je te raccole un brave gars, par ci , et 
un autre par là. « Signe donc 1 ça ne 
t'engage en rien ! T'es bien d'accord pour 
les 3.000. Et pour la paix I ». Et notre 
copain se laisse aller... pour avoir 
précisément... la paix ! 

Et le soir même, un tract sort sous 
l'en-tête -C.G.T.-C F.T.C.-F.O. 

Et le lendemain, il y a un placard 
dans « l'HUMA » ! 

La dernière est encore plus forte... 

Maintenant on prend le premier venu. « 
T'es pas syndiqué ? Tant mieux ! T u 
signeras pour les inorganisés»! 

Et voilà ! ça c'est du vrai, du beau, du 
pur syndicalisme ! 

Tant pis pour vous, mes bons cama­
rades, qui payez les cotisations... pour 
les autres, d'ailleurs Les inorganisés, les 
défaitistes, les déserteurs du combat pour la 
justice ouvrière sont mis sur le même pied 
que vous. 

Et ça, par la C.C.T . ! 

• 9 
PRODUCTIVITE 

La productivité est devenus la farte 
à la crème. Nos économistes « distin­
gués » et nos journalistes sérieux en 
sont partisans 

Tenez... par exemple, lisez M. Robert 
Bony dans « L'Aurore » . . . C'est la so­
lution absolument idoine... Voire ? 

Nous signalons un cas de productivité 
discutable, et nous demandons l'avis de 
nos journalistes ? 

Le train 1023 part chaque soir de 
Paris-Austerlitz avec une machine élec­
trique 2D2 série 5500 qui assure de 
bout en bout le parcours Paris-Nîmes, 
soit 1.01 0 kilomètres. 

je dis bien, la même machine fait ses 
1.010 kilomètres chaque jour. 

Et ce parcours est fait par trois con­
ducteurs seulement : le premier assu­
rant Paris-Limoges, le deuxième faisant 

Limoges-Toulouse et le troisième allant 
de Toulouse à Nimes. 

Or, il y a 25 ans, pour faire le même 
parcours, avec des trains d'ailleurs moins 
lourds, il fallait 7 machines à vapeur, 
donc 7 mécaniciens et 7 chauffeurs, soit 
14 agents. 

Pour de la productivité, ça, c'est de la 
productivité. Ou je ne m'y connais pas ! 

Mais il y a un revers à la médaille... 
Que sont devenus les 14 mécaniciens 
ou chauffeurs ? 

Ils ont été mis à la.retraite vers l'âge 
de 50 ans. Après avoir bourlingué -au 
moins une quinzaine d'années sur lo­
comotive, ils méritaient bien de se repo­
ser. 

On peut estimer que — Dieu merci ! 
— la moitié d'entre eux sont encore 
vivants 

Mais alors, nos trois conducteurs doi­
vent faire la retraite de six ou sept de 
leurs prédécesseurs ! 

Je ne m'élève pas contre. Je crois 
que c'est bien ainsi. 

Pourtant je demande à nos. journalistes 
— qui généralement daubent à plaisir 
sur les retraites des cheminots — de 
quelle manière il convient de régler la 
question des charges sociales qui peuvent 
découler de la productivité ? 

Qu'en pense M. Robert Bony J 

ET EN U.R.S.S.? 

Je crois d'ailleurs que c'est PU.R.S.S. 
qui doit battre tous les records de pro­
ductivité. Voyez le stakanovisme ! 

Dans le numéro spécial du 1er mai 
dernier de « La Vie Ouvrière » André 
Tollet, de la C.G.T., nous en parlait en 
faisant cet éloge dithyrambique de l'U. 
R.S.S. 

« C'est le pays de l'audace inégalée, 
« où des savant comme Lyssenko, 
ai-« dés par le Gouvernement, et 
entourés « de jeunes paysans, font 
pousser du « blé au delà du cercle 
polaire, ailleurs « du blé à cinq 
branches, des tomates « si hautes 
qu'on les cueille à l'é-« chelle ! » 

Après cela, il n'y a plus... qu'à tirer 
l'échelle ! 

JEAN-FRANCOIS. 

Voulez-vous écouter quelqu'un qui n'est pas suspect de sentiments pro-ouvriers, 
M. BINGHAM, Chef de la Mission de l'E.C.A. en France ?

« Les hommes d'affaires et les industriels français devront adopter une posi­
tion neuve et plus énerqique. 

€ La vieille idée d'un marché limité et rapidement saturé doit être abandonnée. 
Un marché grandissant sera obtenu en assurant aux travailleurs français une part 
plus considérable de la production accrue. » 

Patrons, vous vous préoccupez d'améliorer votre productivité et nou3 vous com­
prenons. Mais à qui vendrez-vous demain ? 

— Fort bien, direz-vous. mais il n'en est pas moins vrai que toute hausse inconsi­
dérée des salaires affecte l'établissement de nos prix et est susceptible de nous 
entraîner à une vitesse accrue vers l'inflation. 

Le mot est lâché :"est < jusceptible » . 

Eh bien ! nous, nous prétendons que l'on peut augmenter les salaires sensible­
ment, sans répercussion sur les prix. 

— Nous ne vous suivons plus, vous êtes insensés ! 
Dites-moi, patrons, quand aurez-vous fini de jouer au plus fin avec nous ? 
Nous savons parfaitement que tant que vous appliquerez les règles classiques ds 

la comptabilité du prix de revient, les hausses de salaires se répercuteront automa­
tiquement sur les prix. Mais quand donc sor tirez-vous des ornières du siècle passé ? 

Ne croyez-vous pas aue les entreprises qui ont réalisé, lors de l'exercice passe, 
les superbénéfices qui. un instant (très court), ont défrayé la chronique, pouvaient 
si elles le voulaient, et même, compte tenu de l'autofinancement et des amortisse­
ments, réaliser cette opération ? 

— Nous voulons bien vous l'accorder pour les grosses entreprises, mais les 
autres ? Vous n'ignorez pas leurs difficultés de trésorerie ? 

— Nous y pensons aussi et nous vous proposons une solution, et, de grâce, étu­
diez-la avant de lever les bras au ciel 

Nous vous proposons de constituer une caisse de compensation patronale, finan­
cée par de substantiels prélèvements dans les caisses superbenéîiciaire3, et qui per­
mettrait aux petites entreprises de supporter les premières hausses de salaires on 
attendant la reprise des affaires. 

Allons, vous savez bien vous entendre quand vous le voulez. Et dites-vous bien, 
avant de vous féliciter bruyamment d'avoir gagné la première manche de la bataille, 
que c'est la misère seule qui a contraint nos camarades grévistes à reprendre leur 
travail sans amélioration. 

La misère est mauvaise conseillère... 
Jean BERTHON. 

o affirmer que l'effort de production 
doit continuer. 

Oui, camarades, continuez sans relâ-
c  v o t r e

v£  « f o r t ; les marchandises qui 
affluent vers nos ports doivent être 
transportées rapidement pour être ré­
parties aussitôt, tant en vivres «ru'en 
Matières premières nécessaires à la re­
prise de notre activité économique. 

VARIATIONS sur des airs de... TRIBUNE 
Dans la « Tribune » d'avril 1946, 

c'est l'éditorial de TOURNEMAINE 
QUI sonne le rappel en écrivant : 

D'autre part, l'extraction du charbon 
augmente : nos camarades de la métal­
lurgie ont ta perspective de mettre en 
activité 45 hauts fourneaux pour la fin 
avril, an lieu de 28 à fin février. Tout 
cela exige de notre part une cadence 
plus rapide de- trains. 

AUGMENTONS LA ROTATION 
Pour augmenter 1;. rotation, éviter les 

pertes de temps, diminuer la consomma­
tion du charbon, il faut que l'ensemble 
des cheminots soit alerté. Nos camara­
des des ateliers et des dépôts peuvent 
réparer encore un plus grand nombre de 
locomotives et de wagons, mais à eux 
seuls, ils ne peuven1 pas venir à bout 
des difficultés. 

Les agents des triages doivent lutter 
contre les pertes de temps, il faut que 
chaque train soit formé à l'heure indi­
quée. A l'arrivée de chaque train, il faut 
reconnaître exactement les wagons que 
l'on doit débrancher dans les gares. Il 
ne faut plus que les trains attendent 
les équipes, qui doivent être à pied 
d'oeuvre à l'heure du départ. Dans cha­
que gare, il faut gagner des minutes et 
non en perdre. 

Les cheminots arriéreront donc leur 
cadence de travail. ïiW accompliront les 
efforts indispensables nécessaires pour 
réaliser les espoirs que mettent en nous 
les Français. 

Par ailleurs, et dans, le même journal, 
on pouvait lire dans une colonne voi­
sine : 

LA S.N.C.F. DOIT AVOIR 
UNE POLITIQUE DES EFFECTIFS 
Il est indéniable qu'actuellement avec 

un trafic inférieur de 40 % à celui dé 
1939, les effectifs sont en augmentation 
de 25 à 35.09a agents, augmentation 
justifiée en partie par les travaux sup­
plémentaires nécessités par les destruc­
tions subies du fait de la guerre, tant 
du point de vue installations que maté­
riel. Cette situation doit, du reste, se 
régulariser avec le temps et il est cer­
tain qu'il iaudra dans un avenir pro­
chain revenir à une situation normale. 

Il faut que les camarades compren­
nent que le métier de cheminot est par­
ticulier et que s'ils veulent faire leur 
carrière au chemin de 1er, ils doivent 
s'attendre à des changements de rési­
dence assez fréquents et qu'ils ne peu­
vent s'opposer à ces changements ou 
déplacements sans nuire à la bonne 
marche de notre outil de travail. 

D'autre part. TOURNEMAINE étant 
administrateur de la S.N.C.F., ne cachait 
pas, dans « La Tribune » du 15 mai 
1946, son souci de l'équilibre budgé­

taire. Aussi s'emploie-t-il à modérer les 
revendications de ses camarades : 

Certains camarades critiquent la po­
sition de la Fédération, en indiquant 
que nou9 aurions dû réclamer le paie­
ment des heures supplémentaires et non 
seulement la majoration. 

Je précise ici qu'une telle demande 
n'a jamais été dans l'idée d« la Fédéra­
tion. Nous ne pouvions réclamer dans 
la même année une revendication qui 
aurait entraîné une dépense de 13 mil­
liards. 

Je veux souligner Ici que le seul paie­
ment des heures effectuées de 40 à 48 
heures équivaudrait à une dépense d'en­
viron 6.500 millions. 

Il va sans dire, et nos camarades s'en 
souviennent certainement, que nous 
n'étions pas toujours d'accord avec l'ar­
deur des militants de la C.G T. 

Sur les 54 heures, en particulier, nous 
avions une position beaucoup plus 
nuancée. 

Enfin, sur les augmentations de sa­
laires, nous n'avions pas admis, dès 
avril 1946, le slogan des 25 % d'aug­
mentation. Nous préférions une augmen­
tation uniforme de 1.500 fr. par mois, 
plus intéressante pour les petits traite­
ments. Cela nous valut cette attaque de 
la grande C.G.T. dans la a Tribune » 
de juin 1946. 

UNE FOIS DE PLUS, LES SYNDICATS 
CHRETIENS DIVISENT DES FORCES 

OUVRIERES 
La Confédération générale des travail­

leurs chrétiens vient de prendre une po­
sition contraire et, en opposition avec 
celle de la C.G.T, réclame une augmen­
tation d'indemnité de vie chère de 1.500 
francs par mois. 

Heureusement que cette organisation 
ne représente pas ufte grande force dans 
notre corporation, puisque notre fédéra­
tion compte actuellement 396.000 adhé­
rents. 

Et la ce Tribune » renchérissait en 
août 1946 en donnant des chiffres en­
core plus importants : • 

Quoiqu'en pensent ceux qui. à lon­
gueur de journée, critiquent notre orga­
nisation ou ses militants, ce qui vient 
d'être réalisé est la démonstration de la 
force que nous représentons et de l'au­
torité que nous donne cette même force. 
Au 26 juillet, 402.017 cartes confédéra­
les placées, y compris 31.135 adhésions 
nouvelles depuis le 1er janvier 1946. 

Camarades cheminots, tous au travail. 
Amenez, à nous tous les hésitants; par 
vos contacts Journaliers avec nos cama­
rades perdus dans l'organisation cliré-
flenne, faites-leur comprendre qu'ils ont 
tout à gagner en rejoignant les rangs de 
votre grande Fédération nationale. 

Vous avez bien lu, camarades ! Plus 
de 400.000 cartes placées ! 

Où sont-Ils maintenant les 400.000 
adhérents de la C.G T. ? 

Et puis, ce fut le reclassement. Lâ 
encore, la « Tribune » se montrait aussi 
prudente que circonspecte. Voyez plu­
tôt ce qu'elle écrivait à ce sujet, en oc­
tobre 1946 : 

Si nous obtenons l'application des 
coefficients telle que la Fédération les 
réclame, les cheminots y trouveront un 
avantage très Important, car ils permet­
tront d'accorder un traitement corres­
pondant au travail fourni et aux res­
ponsabilités encourues pour une grande 
partie des cheminots. Cela soulagera 
d'autant le problème du reclassement, 
car il n'est pas possible d'envisager que 
chaque cheminot puisse obtenir un 
avancement d'une échelle ou deux. Avec 
raison, nous ne voulons pas instituer 
un tableau de traitements comportant 
26 ou 30 échelles. Ce n'est pas la solu­
tion. 

Ce qu'il faut, nous le répétons, c'est 
donner un coefficient aux responsabili­
tés encourues et réparer certaines In­
justices qui ont été commises en 1920. 

Mais ce fut 1947 et le départ des mi­
nistres communistes du gouvernement. 
A partir de ce moment-là, il n'y eut 
plus aucun ménagement Ce furent les 
grèves malheureuses que vous vous rap­
pelez et l'agitation perpétuellement en­
tretenue. 

Maintenant nos camarades connais­
sent la suite. 

« La Tribune » , comme tous les jour­
naux de. la C.G.T.. n'est plus qu'une suc­
cursale du parti communiste. Le der­
nier numéro — du 15 mars — cite 
l'U.R.S.S. ou l'Union soviétique une dou­
zaine de fols. Mais pas un trçûtre mot 
des grèves si . imprudemment déclen­
chées. 

Nous rappellerons pour terminer — 
sans pour autant les faire nôtres — les 
paroles qu'Auguste LECOEUR, alors 
maire de Lens, adressait aux mineurs, le 
3 février 1946 : 

« LE « JAUNE )> D'AUJOURD'HUI, 
C'EST CELUI QUI REFUSE DE FAIRE 
SON DEVOIR DE FRANÇAIS EN NE 
PARTICIPANT PAS A L'EFFORT DE 
PRODUCTION. LA GREVE N'EST PAS 
ACTUELLEMENT LE MOYEN DE FAIRE 
A B O U T I R LES REVENDICATIONS, 
C'EST EXACTEMENT LE CONTRAIRE. 
VOS REVENDICATIONS, VOUS LES 
AR­RACHEREZ A COUPS DE PIC, EN 
FAI­SANT AUGMENTER LA 
PRODUCTION.» 

Voilà comment on parlait à la C.G.T. 
quand la raison politique dictait alors 
le Contraire de ce qu'elle dicte aujour­
d'hui. 

Aujourd'hui, les militants de la Fédé­
ration cégétiste nous accusent de trahison 
parce que nous n'avons pas refusé bru­
talement l'acompte du 15 mars et re­

couru à la grève. Nous sommes coupa­
bles de trahison parce que nous nous 
refusons à une unité d'action dont se 
servait 11 y a quelques mois la C.G.T. 
pour nous bafouer. 

Mais qu'a donc fait la Fédération na­
tionale quand elle groupait plus de 
400.000 cheminots — c'était bien plus 
qu'un Comité d'entente cela — et ce 
n'est pas nous qui la gênions puis­
qu'elle prétend que nous n'existions 
pas ? 

Ce qu'elle a fait ? Elle a poussé au 
rendement, ménagé les finances de la 
S.N.C.F. et hurlé contre la C.F.T.C. qui 

avait le toupet de réclamer une aug- • 
mentation de 1.500 fr non hlérachtsée. 

C'était, il faut le dire, dans le temps 
où le parti communiste colonisait les 
administrations les unes après les au­
tres, en espérant coloniser toute la 
France, et ceci nous donne un avant-
goût de la sauce tartare à laquelle les 
travailleurs seraient assaisonnés, le jour 
où les cégéto-communistes tiendraient 
la queue de la poêle. 

Marc LEFORT. 

•'
•I 

B E S A N C O N 

F A B R I Q U E D H O R I O G E R I É D E P R E C I S I O N 

REVUE 
C'est donc la bagarre ! « La Tribune 

des Cheminots » est littéralement dé­
chaînée ! Sa lecture lait penser à la de­
vise de Pierre Dac : « Contre tout ce 
qui est pour, pour tout ce qui est con­
tre ! » 

Le président et la direction, générale 
de la S.N.C.F. sont cités à la vindicte 
des cheminots. Nous leur laisserons le 
soin de se défendre. Mais notre fédéra­
tion et nos militants sont également 
pris pour cib'e i Le motif ? Notre atti­
tude a ruiné < l'unité d'action à la 
base ! » mot d'ordre du Kominf orm. 

La Fédération nationale et sa « Tri­
bune » n'ont pus toujours eu cette po­
sition. Et il nous a semblé intéressant 
aujourd'hui de mettre sous les yeux de 
nos camarades des citations ou des ex­
traits de la même <• Tribune » remon­
tant à 1945-1946 ou 1947. 

Rappelons d'abord qu'à ce moment-
là, nous avions des ministres commu­
nistes. C'est eux qui donnaient les 
mots d'ordre. Par exemple, voici un ex­
trait du discours de Maurice Thorez, 
vice-président du Conseil, prononcé à 
Montceau-les-Mines, le 17 février 1945 : 

« PRODUIRE, ACCROITRE LE VOLU­
ME DES MARCHANDISES, C'EST LE 
SEUL MOYEN D'EVITER LES RISQUES 
DE L'INFLATION MONETAIRE. AU­
TREMENT L'EMISSION CONTINUE DE 
PAPIER EN L'ETAT ACTUEL DE PENU­
RIE DES MARCHANDISES REDUIRAIT 
A LA MISERE LES OUVRIERS, LES 
FONCTIONNAIRES, LES RETRAITES, 
LES PETITS RENTIERS » . 

Naturellement, la C G I , suivait doci­
lement. Aussi la « Tribune » d'août 
1945 nous rapporte dans les Débats du 
Congrès fédéral des 5-6 et 7 août 1945 
l'intervention du délégué du syndicat 
de Montluçon ; 

Je veux également parler des 54 heu­
res. A Montluçon, après avoir reçu les 
mots d'ordre de notre fédération et se­
condés par notre union, nous avons ap­
pliqué de suite les 54 heures à l'entre-, 
tien... 

Cependant, au Dépôt, les 54 heures 
continuent. Dès le début de mars, nous 
instituions les 54 heures au Dépôt, 
mais les camarades voulaient arrêter au 
1er juin. Après Une réunion de section 
technique, avec une grosse majorité de 
camarades, nous avons quand même dé­
cidé de continuer les 54 heures. 

Dans le même ordre d'idees, CHAVE-
ROT, écrivait dans « La Tribune » d'oc­
tobre 1945 et sous le titre : 

L'EFFORT DE PRODUCTION 
DOIT ETRE CONTINUE 

Cela devient un Heu commun de re­
venir toujours sur les mêmes questions. 
Néanmoins, nous ne devons pas cesser 

DE PRESSE 

C O U P S DE T ^ M p O ^ S
E I L L E T 

La première manche 
« Nous nous refusons à accorder des augmentations susceptibles de faire aug­

menter à nouveau le coût de la vie. » 

Voici, en substance, quelles sont à la fois la position et l'argumentation patronales 
dan3 l'actuelle batailla des salaires. 

Si nous faisons, dans est article, volontairement abstraction de tous les pro­
blèmes humains qui se profilent à travers une feuille de paye ou derrière une fiche 
de prix de revient, nous savons bien, patrons, que vous êtes aveugles, congénitale-
ment et que vos femmes s'étonnent sincèrement en apprenant que nous ne possédons 
pas de salle de bain et que vous vous demandez candidement comment peut bien 
se < débrouiller » quelqu'un qui ne gagne « que > 60.000 francs par mois (et ceux 
qui' n'en gagnent que 15.000 ?... Et ceux qui ne les gagnent pas ?...) 

Nous savons bien, dis-je. que vous êtes aveugles, mais, ici, à nouveau, nous vous 
demandons de ne considérer que votre intérêt. 



C O M M I S S I O N  S T E C H N I Q U E 
S E X P L O I T A T I O  N 

PRIMES DES PETITES GARES 
La présence d'élèves ou attachés en 

surnombre pèse lourdement sur les pri­
mes des petites gares, où la présence 
d'un de ces agents suffit généralement 
'à -supprimer radicalement tout espoir 
d 3 prime supérieure au minimum. Or 
ces agents en stage de formation sont 
placés dans des gares où — quand le 
choix est possible — le dévouement du 
chef et des autres agents vis-à-vis des 

T . débutants est connu. C'est, en- effet,
une tâche que de former un élève ou 
un attaché, tant qu'il ne peut pas être 
utilisé à des remplacements et il est 
vraiment impensable que cette tâche 
imposée ait pour contrepartie la sup­
pression de toute prime. Si un chef de 
petite gare n'est pas reconnu des meil­
leurs comme instructeur, sa gare tou- . 
chera une prime intéressante si le tra­fic 
le permet. S'il fait, un effort et se voit 
confier un élève débutant, la gare y 
perdra la prime.

Au Comité régional Nord, nous avions 
accroché la question dès juillet 1949. A 
l'époque, les Instructions S.N.C.F. pré­
voyaient que les agents en stage de for­
mation comptaient dans le calcul des 
primes après six mois de service, délai 
ramené ensuite à trois mois. En octob'-e 
1949, le Comité a donné mandat "à deux 
de ses membres (un C.G.T. et nous) 

d'étudier cette question. Un rapport fut 
remis et discuté à la réunion de dé­
cembre 1949, entre autres sur cette 
question des agents en formation. U 
en fut rediscuté à plusieurs reprises et 
le service central fut saisi par l'Exploi­
tation Nord. 

De notre côté, la question fut por­
tée devant le Comité central EX, en fé­
vrier 1950, par notre camarade BURGE-
VIN
, 
bon 

élu C.F.T.C. Après discussion,., le -
sens l'emporta et dès instructions 

ont été adressées aux Arrondissements 
pour ne pas fairei n ter venir les élèves 
et les attachés dans le décompte (2P62) 
des primes de productivité, tant qu'ils 
sont en période de formation et ne 
sont pas effectivement utilisés dans un 
poste du cadre. 

Nous sommes heureux de voir abou­
tir une mise au point qui s'imposait. 
Nous vous avons relaté les discussions 
successives menées par les représentants 
C.F.T.C, dans les Comités mixtes pour 
vous tenir pleinement au courant de 
notre effort sur un point déterminé. 
Nos circulaires Comités mixtes Nord 
vous tiennent au courant du détail de 
1 action C.F.T.C. dans les différents Co-
n ités. Nous avons voulu vous donner 
Ici un exemple typique.

A. MUCHERIE. 

S * E « S • 

indemnités de bicyclette 
Dei nouvelles indemnités viennent 

d'être mises en application par la S.N. 
CF. ; elles sont l'aboutissement d'une 
longue lutte engagée par l'action syn­
dicale qui avait pour objectif principal 
le relèvement des taux. 

L'esprit nouveau qui régit notamment 
l'indemnité kilométrique, pour juste 
qu'il soit sur le plan général — paie­
ment du kilométrage réellement exécu­té 
— se révèle dans l'application parti­
culière des équipes S.E., S.M., F.L., L.T. 
et C, réellement défavorable pour les 
agents des grands centres,' ayant des 
secteurs d'entretien inférieurs aux mi-
nima exigés pour prétendre à l'indem­
nisation ; et, cependant, ces agents ap­
pelés en période d'astreinte à circuler 
sur . les secteurs de leurs camarades en 
repos, sont pratiquement obligés d'avoir en 
permanence une bicyclette en état de 
service pour cette période. 

Ces agents ont consenti. une mise de 
fonds pour la S.N.C.F. ; quelle sera leur 
position s'ils en voient l'amortissement 
repoussé à de nombreuses années ! Et Bl 
devant cette perspective,, ils se ré­

cusent et préfèrent assurer leur service 
à pied... qui, en définitive, serait lésé, 
sinon le réseau ? 

Donc, comme vous le voyez, ces ques­
tions ne nous ont pas échappé ; un point 
est acquis quant au repas uni­formément 
payé quand le déplacement  est compris 
dans les heures admises. D'autres points 
sont à reprendre, nous allons nous y 
attacher dans les jours à venir, afin qu'une 
solution harmo­nieuse pour les deux 
parties soit étu­diée et discutée ; c'est 
d'abord l'œuvre de nos Commissions 
techniques, qui par leurs argumentations 
étoffées arme­ront nos camarades fédéraux 
chargés en dernier ressort de discuter avec 
la S.N. CF. 

Donc, camarades des Commissiont tech­
niques, au travail ! Présentez rapide­
ment vos suggestions discutées en réu­
nions et communiquez-les. rapidement à 
la Fédération. 

Le délégué de la Région Ouest des 
Commissions techniques S.E.S, 

A. FORGET.

Cheminots et Amis du Rail 
NOUS VOUS OFFRONS

EN TOUTE CONFIANCE 

A C R E D I T 
Directement de nos USINES, en évi­
tant les intermédiaires et avec tou­
tes garanties vous donnant l'assu-
— rance de satisfaction réelle. — 

ARGENTURE f 
GARANTIE l £\J 9 r « 

sur métal blanc « Maillechort ». 

DES 
N O U S AVONS ETUDIE POUR V O U S 

MENAGERES A COMPOSITIONS DIVERSES : 

( j

1, . MENAGERE 37 pièces modè le haut 

luxe, riches décors, t i t r a g e garan t i , 120 

ç t r .  c 'es t -à -d i re une a rgen ture pra t iquement 

inusable e t supérieure à tous les ar t ic les *e 

vendan t dons le c o m m e r c e ; ces couver ts 

vous donneront la m ê m e sat isfact ion e t f e 
­ront le m ê m e usage qu'un couver t en 

ar­g e n  t massif, 12 cuillères, 12 

fourche t les , 

12 cuil lères à c a f é e t une louche. 

Les 37 p ièces : 

^ m e n s u a l i t é  s J 5Q0 )) 
de 

2. - MENAGERE 49 pièces m ê m e compos i ­

t ion, plus 12 "couteaux de table , manche 
métal a r g e n t é assorti, l ame en meilleur

acier i noxydab le . 

D m e n s u a l i
t ° de 

2.400 

3. - MENAGERE 85 pièces, m ê m e composi ­
tion que lo précédente , plus 12 couverts

(24 p ièces)à dessert  e t 12 couteaux 
à dessert. 

( { m e n s u a l i t é
s ° de 

4.200 

4. - MENAGERE 111 pièces, m ê m e c o m p o ­
sition q u e la précédente , plus 12 couverts 
poissons (24 pièces) e t 1 service poisson

(2 p i è c e s ) . 

( { m e n s u a l i t é
s ° de 

5.250 

5. - MENAGERE 176 pièces compor tan t en 
plus d e la précédente , 12 fourchet tes à 
g â t e a u x , 1 pelle à t a r t e ) 12 fourchet tes 
huîtres, 12 fourchet tes escargots , 12 cuil­
lères à g l ace , 1 serv. g l a c e (3 p . ) , 12 cuil. 
à m o k a , . 1 pince à sucre e t \ cuillère

à ragoûts . 

8 de e n . s . u .  a . ! . ' . * .  é . 5 7 - 5 0 0 » 

fiTYEMTlflU I 
H l B b i l l E U i l M

 Choque lecteur qui nous passera commande jusqu'au 20 
avril  1950, recevra G R A T U I T E M E N T U N SUPERBE ECRIN 

DE LUXE approprié à la ménagère commandée. 

Reprise et remboursement immédia t sur simple d e m a n d  e en cas de non-
sat isfact ion. Condit ions spéciales*sur demande pour ocho t au comptan t . TOUS CES 
A R T I C L E S SONT G A R A N T I S ÎO A N S , poinçons off ic ie ls sur chaque p ièce . Adressez-
nous sans tarder vos t o m m e n d e s , celles-ci vous seront expéd iées par retour contre 

remboursement du mon­tant cie la première mensuali té , la deux ième mensual i té é tan t 
p a y a b l e 30 jours après, e t ainsi de suite. 

Adressez vos commandes en vous recommandant de « C H E M I N O T DE F R A N C E » . 

O R F E V R E R I E F A B R I Q U E - U N I O N 
47, rue de la Victoire, 4 7 — P A R I S ( I X e ) 

VISITEZ NOTRE HALL D'EXPOSITION 

INTERIMAIRE 

E. X,
Les instructions viennent d'être rap­

pelées et précisées : l'allocation pour 
découcher doit être réduite pour four­
niture de couchage chaque fois Que 
l'intérimaire n'aura pas justifié le dé­
coucher Hors des installations S.N.C.F 
Tout ce qu'on admet, c'est de réduire 
de 50 p. 100 cette réduction elle-même 
pour manque de confort. 

S'il plaît à un intérimaire — faute 
de local approprié et de literie — de 
coucher sur une tablé avec sa capote 
roulée comme oreiller, la S.N.C.F. lui 
impose une retenue pour couchage, 
puisqu'il ne pourra pas justifier du dé­
coucher hors des installations S.N.C.F. 

La retenue pour couchage ne peut 
Intervenir que si tout le confort mini­
mum est réellement fourni. Il est per­
mis, d'ailleurs, de se demander s'il est 
normal que la même literie serve à tous 
les intérimaires appelés à se succéder 
dans une même gare 

Le taux de 50 p. 100 de réduction 
pour manque, de confort devrait être 
discuté avec les Syndicats. Enfin, la 
justification du découcher hors des ins­
tallations S.N.C.F. ne peut être admise 
Du moment que l'agent a droit à l'allo­
cation de découcher c'est au patron à 
établir qu'il a fourni une installation 
convenable de couchage. Si, par exem 
pie, l'intérimaire a été reçu chez des 
amis, doit-il leur réclamer un certificat 
d'hôtelier ? 

D'autre part, la S.N.C.F. fait souvent 
refuser toute allocation de déplacement, 
lorsque la durée totale du déplacement 
n'atteint pas 9 heures C'est faux quand 
le service comprend une coupure et 
qu'il y a soit une des périodes de 11 h 
30 à 13 h. 30 ou de 18 h. 30 à 20 h. 30 
soit 8 heures au moins. Que nos cama­
rades n'acceptent pas cette simplifica­
tion trop commode 

UN GROUPE 
D'INTERIMAIRES NORD. 

À propos du "Mouvement 
Français de l'Abondance" 
Un certain nombre de camarades 

nous ont demandé quelle est notre 
position vis-à-vis du Mouvement fran­
çais de l'Abondance. 

La C.F.T.C. entretient de bons 
rapports avec les militants du Mou­
vement : elle compte d'ailleurs parmi 
ses syndiqués, un certain nombre 
d'adhérents au Mouvement et plu 
sieurs conférencee ont déjà eu lieu 
entre militants des deux groupements 

Il y a lieu de tenir compte que la 
C.F.T.C. a une doctrine économique 
basée sur les principes de la morale 
chrétienne et qu'elle les précise en 
tenant compte des événements et de la 
situation présente

La doctrine du Mouvement d«-
l'Abondance formule des principes qui ne 
peuvent être réalisés, eux aussi qu'au 
fur et à mesure des événements Leur 
application brutale ne pourrait que se 
heurter à des obstacles quasi 
insurmontables 

La C.F.T.C. n'a aucun idée précon­çue 
contre les doctrines de l'A'oon dance 
et elle ne manque pas de les appuyer 
lorsqu'elle se Uouve d'accor.?, avec elles. 

Toutes les grandes questions à l'or­dre 
du jour sont exposées soit dans notre 
journal Le Cheminot de France, soit 
dans Syndicalisme, mais il y a surtout 
lieu de recommander la lec­ture de 
Formation aux militants dé­sireux de 
développer leurs connais­sances des 
doctrines de la C.F.T.C. 

Ils y trouveront quantité, de ren­
seignements concernant .ies questions 
économiques qui les préoccupent. 

M. GARNIER.

B A S 
BLOUSES 

LINGERIE 
62, rue Caumartin 
Tél. : TRInité 95-06 

Remise 5 % aux employés 
de In S. N . C. F. 

D R A P E R I E S 
H O M M E S ET D A M E S 

Vente directe aux 

PARTICULIERS ECHANTILLONS 

franco sur demande Bien spocifier 

GENRES et COLORIS 

E. HALLINCK et Fils
28 - rue du Vieil-Abreuvoir - 28 

R O U B A I X

*

VOIE ET BATIMENTS 

Depuis la parution de l'avis général P.2 b., chapitre 28, n» 7 du 25 janvier 
1950, nous avons reçu de multiples réclamations de nos camarades. 

.p

Nous pensons qu'il est de notre devoir de renseigner dès maintenant les che­
minots sur les avantages et les inconvénients du nouveau système. 

Avant le 1er janvier 1950, nos camarades bénéficiaient sur leur canton d'uno 
allocation forfaitaire de parcours fixée d'après le point de pénétration sur « le 
canton et le lieu moyen de travail de la brigade. Cette allocation était déterminée 
à l'aide d'une a'baque qui prenait en considération la longueur du canton. 

D'une manière générale l'avis général P.2 b'. de janvier 1950 est plusl'avantageux 
à condition de calculer l'indemnité sur l'ensemble d'une année. Son but est de 
concentrer, dans des conditions plus avantageuses, les agents qui sont appelés à 
travailler à une certaine distance de leur point de pénétration. 

Par contre, le nouveau système ne donne aucune indemnité à ceux qui tra­
vaillent à 2 km. 500 et moins de leur pénétration. De ce fait, l'allocation n'existera 
pas ou variera selon que l'agent travaillera plus ou'moins loin de son "point de 
pénétration.  ' 

Les nouveaux taux appliqués, sont les suivants : 3km., 60 fr.; 4 km., 85 fr.; 
5 km., 110 fr.; 6 km., 115 fr.; 7 et 8 km., 120 fr.; 9 km., 125 fr.; 10 km., 130 fr.; 
11 km., 135 fr.; 12 km., 140 fr. Ces trajets étant décomptés du point de pénétration 
au lieu de travail de la brigade. 

A noter que la distance est arrondie au kilomètre le plus voisin, ce qui permet 
de percevoir l'aliocauon ae bu ir., aed que la distance indiquée ci-dessus dépasse 
2 km. 500 .. 1 

Le règlement maintenant en vigueur Interdit le cumul allocation de parcours 
et allocation de vélo, grave erreur, à laquelle il va falloir remédier, car il se peut 
que, pour les besoins au service, un camaraae soit appelé à se déplacer et effectue, 
de ce fait, un nombre respectable de Kilomètres dans la même journée, en plus de 
ses camarades. Or, du fait, nue le cumul est interdit, il percevra la mènie allocation 
que s'il ne s'était pas déplacé. 

Pour les agents travaillant sur le canton voisin, ceux-ci percevaient, avant 
janvier 1950, une indemnité de 120 fr. pour repas, plus une indemnité de velo, 
variable avec la distance parcourue. Avec la nouvelle méthode ces Indemnité sont 
supprimées et remplacées par l'allocation de parcours, à laquelle s'ajoute une 
allocation complémentaire de 40 fr. par jour, ce complément étant d'ailleurs 
appelé à être supprimé comme l'indique l'avis général. Certainement il y a là 
une grosse lacune et les exemples ci-dessous suffisent à le démontrer. 

1"' cas Déplacement à 12 km. sur un autre canton. 
a) Régime ancien, l'agent percevait
Indemnité de déplacement. Régime commun, 170 fr. (nouveaux taux); indem­

nité de bicyclette, 12 km. x 2 = 24 fr. (taux 28 fr. 80), soit au total, 198 fr. 80.; 
b) Nouveau régime, l'agent percevra : allocation parcours, 140 fr.+ 40 fr. = 130 fr., 

d'où une perte de 18 fr. 80 par journée. 
2e cas. Déplacement à 6 km. sur le canton voisin. 
a) Régime ancien, l'agent percevait : 
Indemnité de déplacement régime commun, 170 fr. (nouveau taux); indemnité 

de bicyclette 6 x 2 = 12 (taux 18», soit au total 188 fr. ; 
b) Régime nouveau, l'agent recevra :
Allocation de parcours, 115 + 40 = 155 fr., d'où une perte de 33 fr. par jour. 
Incontestablement, l'ancien système maintenu dans le cas de déplacement

sur le canton voisin resterait plus avantageux en tenant compte, bien entendu, 
que l'indemnité pour repas est passée de 120 fr. à 170 fr. au 1er janvier. 

D'autre part, nous pensons qu'il serait juste qu'un camarade travaillant a une 
certaine distance de son point de pénétration qui, de ce fait, ne peut venir pren­
dre son repas de midi chez lui devrait bénéficier de l'allocation pour repas, soit 
170 fr., qu'il travaille sur son canton ou sur le canton, voisin. 

Il faudra bien arriver à faire admettre ces considérations aux dirigeants de 
la S.N.C.F. et nous nous y emploierons jusqu'à satisfaction 

Une autre anomalie sérieuse pour les allocations de parcours : aux cantons 
ayant un moyen collectif de transport. Cette allocation est calculée en fonction 
du temps de transport et non de la distance. L'Instruction précise que les temps 
de parcours effectués pendant la durée normale du service n'entrent pas en ligne 
de compte pour déterminer le montant de l'allocation, il en résulte qu'une brigade 
se déplaçant par exemple sur une ligne coordonnée au moyen d'une, dr usine et 
partant le matin du point centre à l'heure d'embauchée et y revenant le soir a 
la débauchée ne percevra aucune allocation, quoique les agents soient obljgcs 
d'emporter leur repas de midi. 

U y a enfin le cas des cantons de grandes gares : une allocation journalière 
de 15 fr. est prévue pour les agents qui n'ont pas droit à l'allocation de parcours 
de 60 fr., à condition que ces agents aient effectué un parcours total A.R. d'au 
moins 2 km pour le service, à l'exclusion des trajets parcourus entre le domicile  
et le point de pénétration ou pendant la coupure. En conclusion ,un camarade qui effectue 1 km. de son point de pénétration au chantier et qui, parce que 
son canton ne fait que 3 km et moins, peut bénéficier de cette allocation de 15 fr. 

Encore faut-il que ces régies soient appliquées avec souplesse. Or, d'après les 
divers renseignements qui nous sont parvenus des différentes régions, il apparaît 
bien, â première vue, que l'avis général P.2 b. est interprété selon le tempérament 
du chef qui doit le mettre en application. 

Notre commission technique vient de demander une audience à M. le direc­
teur des I.F. Toutes ces questions y seront discutées et nous ne manquerons pas 
de vous tenir au courant des résultats dans notre prochain « Cheminot de France » . 

Restons vigilants, à chaque instant des problèmes nouveaux se posent à nous. 
Pour les résoudre il nous faut le concours de tous. 

Que toutes nos commissions techniques locales se réunissent et examinent 
sérieusement cette question de l'allocation de parcours, nous transmettent ensuite 
un rapport par le canal de la commission régionale. Nous aurons enfin des rensei­
gnements sérieux qui nous permettront d'intervenir utilement. 

Camarades, tous en avant pour l'œuvre commune .Nous comptons sur vous. 
Réciproquement comptez sur nous. 

Le Secrétaire de la C.T. V.B., 
PILLOT. 

LE CHEMINOT DANS SON JARDIN 

Vous obtiendrez : 

LES PLUS B E A U X L E G U M E S — LES PLUS JOLIES FLEURS 

avec les G R A I N S ET P R O D U I T S 

V I L M O R I N 
Demandez le catalogue gratuit à 

VILMORIN - ANDRIEUX 
4, Quai de la Mégisserie — Service 308 — PARIS (1er) 

V I L M O R I N 
— Première sélection du Monde —

•

•ARBORICULTEURS' 
Pour avo i r des arbres sains e t product i fs 

a c h e t e z le 

M A N U E L D'ARBORICULTURE FRUITIERE 
de E. DELPLACE 

O u v r a g e couronné par l'académie d ' agr i ­
culture. Contre rembours. broché 510 fr. 

M A N U E L DE C U L T U R E POTAGERE 
O u v r a g e couronné par l ' académie d 'agr i ­
culture. Contre rembours. broché 400 fr. 

Relié : 4J0 fr. 
L A M A R R E , éditeur 

m 4, rue Anto ine-Dubois , P a r i s - 6 ' . . ^ g 

Le gérant : André PAILLIEUX. 
imp J B P., 7, r Cadet, Paris. 

Travail exécuté.pat dés syndique» 

CHAUSSURES T R A V A I L en ï pièce fa i t 
moin, clous galvanisés. Art . très résistant, à 
3.100. Tout autre article travail sur 
demande, ex­pédition contre timbres. 
KERLEROUX, ortison cordonnier. 
L A N D I V I S I A U (Finistère).' 

Carole 



D O C U M E N T A T I O N 
ADMISSION ' D ' A U X I L I A I R E S 

AU CADRE P E R M A N E N T 

Indemnité compensatrice 
XJ'.t certain nombre de Questions ont 

été posées pour l'application, des dispo­
sitions de la. lettre Ph 400, du 23 dé­
cembre 1949, relative à l'attribution 
d'une indemnité . compensatrice aux 
auxiliaires admis au cadre permanent 
avec une rémunération inférieure à celle 
qu'ils recevaient comme auxiliaires. 

Ci-dessous, les. questions en cause 
wec la réponse qu'elles comportent : 

(Note Ph 100 du 28 février.) 

1° Date d'application ? 
Comme l'indique le deuxième alinéa 

de la lettre Ph; 400. 1 indemnité com­
pensatrice est attribuée à partir de l'ad­
mission au cadre permanent. Elle ne 
pourra toutefois avoir effet rétroactif 
antérieurement au l>-r avril 1949. L'at­
tribution de cette indemnité est d'ail­
leurs limitée aux seuls auxiliaires admis 
nu cadre permanent en vertu des ins­
tructions énumêrées au premier alinéa 
de la lettre Ph 400 sus-visée ; ;' 

2° Quels sont les éléments de rému­
nération à comparer lorsque l'auxiliaire 
est admis au cadre permanent dans une 
échelle inférieure à la catégorie dé l'em­
ploi qu'il occupait comme auxiliaire? 

L'indemnité compensatrice doit, 
dans ;e cas être égale à la différence 
entre la rémunération brute de 
l'intéressé au cadre permanent et la 
rémunération brute qu'il aurait 
reçue, comme auxi­liaire, dans un 
emploi de la catégorie correspondant 
à l'échelle dans laquelle il a été 
effectivement admis au cadre 
permanent. 

Par contre, dans le cas d'admission au 
cadre permanent dans un emploi supé­
rieur à celui occupé comme auxiliaire, 
11 convient de s'en tenir au texte de la 
lettre Ph 400 précitée, sans effectuer do 
correction ; 

,3<> L'indemnité compensatrice doit-
el'le être révisée poui tenir compte des 
majorations triennales de salaire que 
l'intéressé aurait obtenues s il était resté 
auxiliaire ? 

La réponse est négative. Il faut s en 
tenir à la rémunération brute effective­
ment perçue au titre auxiliaire; iors 
de l'admission au cadre oermaneiit, 1 i i-
tribution des majorations de salaire à 
l'ancienneté n'étant pas automatique 
pour les auxiliaires. 

Il est précisé, par ailleurs, qu'en cas 
d'absence, l'indemnité compensatrice 
est réduite dans les mêmes conditions 
que le traitement. 

REGIME DES SOINS M E D I C A U X 
A A P P L I Q U E R A U X A P P R E N T I S 

(BLESSURES HORS SERVICE 
ET M A L A D I E ) 

(Note Pp T du 8 mars.) 
Des divergences existant entre les fas­
cicules X et XXII du Règlement du Per­
sonnel d'une part, et ma lettre 4030 du 
12 janvier 1943. d autre part, au sujet 
du régime des soins médicaux à appli­
quer aux apprentis (cas de blessures re­
çues en dehors du service, ou de mala­
die), je viens de faire revoir la ques­
tion et vous indique, ci-après, les di­
rectives générales qu'il y aura lieu de 
suivre à l'avenir. Je rappelle que nos 
apprentis sont affiliés au 'égime de droit 
commun de la Sécurité Sociale. 

1° Salaires : 
Les intéressés, qui ont le libre choix 

du médecin, bénéficient des prestations 
en nature et de l'indemnité journalière 
prévue au régime de droit commun de 
la Sécurité Sociale. 

Ils subissent aiore une retenue de 
1/25 de leur rémunération mensuelle, 
pour chaque journée d'interruption de 
service. 

L'indemnité journalière précitée, attri­
buée par la Sécurité Sociale, est com­
plétée, par la S.N.C.F. de manière telle 
que, pendant toute la durée de l'ab­
sence, l'apprenti perçoive la somme 
qu'il recevrait si, étant agent du cadre 

permanent, il lui était fait application 
des dispositions des articles 39, 40 et 
41, titre A, du Fascicule X du Règle­
ment du Personnel. 

De plus ils bénéficient de la majo­
ration de salaire accordée aux appren­
tis qui habitent hors de la résidence 
de leurs parents, mais à la condition 
qu'ils continuent, pendant la durée de 
l'interruption de service, à habiter hoi's 
de cette résidence et sous réservé des 
réductions prévues en cas d'hospitalisa­
tion. Cependant, l'attribution de ce 
complément de salaire implique, pour 
la S.N.C.F., la possibilité de faire éven­
tuellement contrôler, par l'un de ses 
médecins, l'état de santé d'un apprenti 
qui a interrompu son service. 

2° Prestations dé la Caisse de 
Prévoyance : 

Par ailleurs la Caisse de Prévoyance 
accorde aux apprentis fils d'agents, le 
complément de prestations nécessaire 
pour que les intéressés reçoivent, au 
total, les prestations auxquelles ils peu­
vent prétendre, en vertu du Règlement 
de la Caisse de Prévoyance en leur qua­
lité de fils d'agents ; 

3° Soins médicaux : 
Les apprentis peuvent recevoir gratui­

tement les soins des médecins de Ta S.N. 
C.P. dans les conditions suivantes.:

— Au cabinet médical, sur leur de­
mande ou celle de leurs parents et s'ils 
n'interrompent pas leur service ; ' 

— A l'école, au centre d'apprentissage 
ou dans les camps de vacances sur ré­
quisition du directeur, du chef de Cen­
tre ou du Chef de camp : 

— Dans le. cas d un apprenti interne 
(1) dont l'état de santé est jugé tel 
qu'il ne. peut se rendre au cabinet mé­
dical et à la condition qu'il n'ait pas 
exprimé ie désir de faire appel à un au­
tre médecin. Dans le cas où l'apprenti 
interne fait usage de son libre choix, 
11 doit être traité comme un assuré so­
cial et supporter les charges afférentes 
aux interventions médicales provoquées 
par lui, sans d'ailleurs que cela empê­
che, le chef responsable de faire appel, 
â titre de contrôle, au médecin de la
S.NC..F. ; 

— Dans le cas de maladie grave ou 
contagieuse d'un apprenti interne (1). 
Il appartient alors au médecin de la 
S.N.C.F. de prendre la décision et la res­
ponsabilité de l'évacuation du malade 
sur un hôpital ou une clinique. Mais à 
partir du moment où le malade a quitté 
l'école, le centre d'apprentissage ou le 
camp, il est soumis au régime de la Sé­
curité Sociale. 

Dans tous les cas, le médecin de la 
S.N.C.F. doit établir l'ordonnance sur 
papier libre. 

Les dispositions actuelles (art. 20 du 
Fascicule X X I I du Règlement du Per­
sonnel, relatives aux « blessures en ser­
vice » ne sont pas modifiées et les 
apprentis continueront à être couverts 
par la S.N.C.F. pour ce risque. 

FACILITES DE C I R C U L A T I O N 
G A R E S FRONTIERES 

FRANCO-BELGES 
(Note Pf 4644, du 27 février.) 

Ls favilités de circulation accordées 
en régime intérieur au personnel S.N. 
CF. seront valables de la 
frontière .franco-belge à la première gare 
belge. 

CONGES 
(Note réf. Pc 95 du 25 février.) 

Le complément de rente accident, ser­
vie par l'Etat, peut être adressé à l'inté­
ressé par mandat-carte payable à domi­
cile et. l'agent doit, s'il est absent de 
chez lui, se rendre à son bureau de 
postes. 

Il y a donc lieu d'accorder à celui-ci 
des facilités pour lui permettre d'aller 
toucher son complément de rente acci­
dent pendant les heures d'ouverture du 
bureau. 

( 1 ) Seront considérés comme appren­
tis internes, les apprentis séjournant 
dans les centres de vacartes. 

Le problème du logement 
B R A V O ! 

J'écris cet article au matin du 18 
mars et après avoir entendu, à la ra­
dio, le compte rendu de 1' « impor 
tant » Conseil des ministres du 17 
mars. 

Ce qui me fait applaudir, ce n'est 
pas l'exposé du ministre des Affaires 
économiques, selon lequel les prix bais­
sent. Non ! Sur ce point, je suis fixé 
par mon ministre de l'Economie — et de 
l'Intérieur et des Finances : ma 
femme, qui sait à quoi s'en tenir. Et 
el elme rend compte bien mieux -et 
avec bien plus -d'exactitude — et 
quelle douloureuse réalité ! — que les 
statistiques officielles. 

Ce qui me réjouit, c'est une mite 
nouvelle — qui vous a peut-être laissés 
indifférents — et pourtant 3111. selon 
moi, a beaucoup plus d'importance. 
C'est la nouvelle de l'adoption t'e w.in-
cipe du Plan national d'aménagement 
de M. Claudius Petit, qui prévoit la 
construction de 240.000 logements par 
an, et pendant trente ans. 

Cela fait 20.000 logements par mois. 
Et c'est ce que propose la « Charte 
de l'Habitat » de la C.F.T.C. 

C'est à cela que j'applaudis. Pour­
quoi ? 

Parce que j 'y vois le remède, l'uni­
que remède à la crise économique ac­
tuelle. 

La production dépasse la consom­
mation. Les magasins sont pleins à 
craquer. Et les commerçants ne ven­
dent plus. Les salaires sont insuffi­
sants. L'Etat — premier patron de 
France — se refuse aux rajustements 
nécessaires parce qu'il ne peut plus 
demander davantage aux imp.ôts pour 
Payer son propre personnel. 

I l y a un moyen de s'en sortir. Un 
seul ! 

C'est de remettre en route le seul 
secteur de notre économie actuelle­
ment en panne. C'est le bâtiment 
C'est là qu'il y a le plus de chômgge. 

Or c'eut le bâtiment qui procure le 
plus de travail aux ouvriers, et dans 
une quantité d'activités humaines. 
C'est le bâtiment qui permet les meil­
leurs salaires. Et c'est le bâtiment qui 
fait rentrer le plus d'impôts dans les 
caisses de l'Etat. 

•Si le .bâtiment reprenait, la S.N.C.F. 
y trouverait son compte. Nos trains 
ne rouleraient plus « en creux » . Ils  
transporteraient davantage de maté 
riaux et d'ouvriers. Nous assisterions 
à une reprise générale du trafic. 

Ce sont le bâtiment et la construc­
tion, enfin, qui permettrant à tant de 
Français, à tant de travailleurs, â tant 
de jeûnes de se loger convenablement 
et à leur famille de s'épanouir. 

Quand le bâtiment va, tout va ! Il 
faut construire des logements 1 

Vite, qu'on construise ! 
I l paraît qu' « on peut considérer 

que le Plan national d'aménagements 
sera, sur le plan humain, ce qu'est le 
Plan Monnet sur le plan industriel » . 
C'est vrai. Et c'est pourquoi je dis: 
bravo 1 

Georges LANSON, 
. de la Commission confédérale 

de l'Habitat. 

V. S. — Cet article était écrit avant le
 discours de M. Bidault, qui 

ne nous donne pas satisfaction. 
50.000 logements par an, c'est insuffi­

sant. C'est 230.000 qu'il faudrait. 
G. !..

NOS SALAIRES 
« Après un examen en commun et 

consultation On Président de la Com­
mission de la Convention Collective des 
V.F.I.L. sur l'interprétation de la loi du 
11 février 1950 sur les Conventions Col­
lectives :

« Les organisations syndicales ont 
adressé une lettre commune au Prési­
dent de l'Union des Voies Ferrées et 
au .Ministre des Travaux Publics pour 
pro­voquer l'ouverture rapide de 
négocia­tions sur le rajustement des 
salaires des agents des V.F.I.L. 

« Nous vous tiendrons an courant. » 

L'UNION DES SECONDAIRES. 
C.A.M.R. ' . 

Nous apprenons, au moment de mettre 
sous presse, .que l'Ordre du jour de 
l'Assemblée Nationale i séance du 
mardi .14 mars), comport : , 

Le débat sur la discussion d'urgence 
de la proposition Cè loi de M. Dutard, 
tendant à étëncue le bénéfice de la re­
traite prévue par la loi du 22 juillet 1922 
aux agents des services publics régu­
liers de voyageurs et de marchandises. 

PERMANENCE DES SECONDAIRES 
Nous portons à la connaissance de 

tous nos camarades des syndicats 
C.F.T.C. des réseaux secondaires qu'une 
permanence aura lieu le premier et le 
troisième vendredi de chaque mois, de 
14 heures à 16: heures

S'adresser !>« rue Mon; Union (Fédé­
ration des Cheminots). Pour toute cor­
respondance, indiquer : Union des Syn­
dicats Chrétiens des Réseaux Secon­
daires, 2g, rué Mont Itolon, Paris IX». 

PROJET DE DECRET 
La Direction de la Sécurité sociale a 

convoqué au ministère du Travail, le 
25 janvier 1950, une réunion des orga­
nisation- syndicales patronales et ou­
vrières intéressées en vue d'examiner un 
projet de décert, concernant l'applica­
tion de la Sécurité sociales aux V.F.I.L. 

Le projet, dont les rédacteurs ont été 
préoccupés, avant tout, de massacrer le 
plus possible de régimes sspéeiaux et 
d'aligner le maximum possib.e d'agents 
au « REGIME GENERAL » , a donné 
lieu à des observations des organisations 
syndicales. 

Ces dernières les ont confirmées par 
lettre commune du 23 février 19oÛ à 

M. le Ministre du Travail.
L'AFFILIATION DES ROUTIERS A LA 

C.A.M.R. L'affiliation des routiers a 
été prévue par un décret-loi en 1938, 
qui, attaque les patrons-routiers, a été 
validé par un arrêt du Conseil d'Etat 
en 1944.

Le décret d'application n'a pas 
été signe avant la nouvelle législation 
de la Sécurité sociale, laquelle prévoit 
limitativement les régimes spéciaux 
mainten us. 

Or, que nous, dit-on maintenant ?... 
' Il est franchement impossible . de 
mieux se moquer du monde, et les bons 
bourgeois s'étonnent ensuite que les 
moutons deviennent enragés. 

Pour essayer de faire aboutir cette 
affaire, M. BONNET, député de l'Isère, a 
déposé le 15 décembre 1949, « une pro­
position de loi » prévoyant l'affiliation 
des routiers à la C.A.M.R. 

M PENOY, député des Ardennes, nom­
mé rapporteur de cette « proposition de 
loi » , a convoque le 23 février dernier, 
les syndicats intéressés V.F.I.L. _.et Rou­
tiers, pour examiner le problème sous 
toutes ses faces. 

Nous étions représentés à cette réu­
nion par ROCHAS et HANUS. 

Cette réunion a été certainement très 
intéressante et très utile, mais on ne 
peut préjuger des résultats. 

DERNIERE MEURE 
Nous venons d'apprendre que M. BON­

NET n'a pu obtenir l'urgence pour 
la discussion de son projet déposé le 
11 décembre 1949 

Le groupe communiste vient d'en dé­
poser un analogue. Le rapporteur est le 
député M. DUTARD.. 

La discusion d'urgence, demandée lors 
de la séance du 2 mars 19a0, a été 
repoussée. 

En conf équenc la proposition de loi 
de M. DUTARD a été renvoyée pour exa­
men à la Commission des moyens de 
communicatipns et du tourisme. 

Il s'agit donc de îaire sortir ce projet 
de la Commission des transports à seule 
fin que l'Assemblée nationale soit saisie 
au plus tôt de la proposition de loi. 

Camarades des réseavix secondaires, 
vous êtes énergiquement défendus, et 
nous pouvons vous assurer que nous ne 
perdons pas de vue -a question. 
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CIRCULAIRES RELATIVES 

AUX CONVENTIONS COLLECTIVES 

Dans une récente réunion, la Com­
mission mixte nationale permanente de la 
Convention Collective, a décidé que les 
circulaires donnant les décisions de la 
Commission sur des questions d'in­
terprétation, feraient l'objet d'une nu­
mérotation spéciale de manière à cons­
tituer une jurisprudence d'interpréta­
tion. 

Nous commençons ci-après l'insertion 
de ces circulaires 

MINISTERE DES TRAVAUX 
PUBLICS, DES TRANS­
PORTS ET DU TOURISME 

Paris, le 1er octobre 1949. 
Service du Travail et de la Main-

d'œuvre des Transports. 
NOTE POUR M LÉ CHEF DU SERVICE 

., DE LA MAIN-D'ŒUVRE 
. Objet : Convention collective des 

agents des entreprises de V.F.I.L. 
(Extrait du procès-verbal de la réu­

nion du 27 septembre 1949 de la Com­
mission mixte nationale.) 

Application du décret ii° '49-913 du Il 
juillet 1949 reclassant dans les ca­dres 
de la S.N.C.F. des agents des che­mins de 
fer secondaires d'intérêt géné­ral et 
d'intérêt local licenciés par suite de la 
suppression ou de l'aménagement de 
lignes ou de services. 

Après échange de vues, il est convenu ce 
qui suit : 

a) L'entreprise devra faire connaître 
aux intéressés les possibilités de réem­
ploi prévues par le décret ; 

b) L'entreprise transmettra à l'Ins­pecteur 
du Travail et de la Main-d'œu­vre des 
Transports compétent la liste des candidats 
qui ont manifesté l'in­tention de bénéficier 
des dispositions du décret du 11 juillet 1949. 
Il est pré­cisé que ces listes devront 
comporter tous les renseignements utiles sur 
la situation de chacun des intéressés (âge, 
date d'admission au Réseau, situation de 
famille, nature des fonctions exer­cées 
successivement aux V.F.I.L., etc.) ; 

e) L'Inspecteur du Travail et de la Main-
d'œuvre des Transports transmet­tra les listes 
ainsi établies au Chef du Service de la Main-
d'œuvre, par l'inter­médiaire de l'Ingénieur 
en Chef des Ponts et Chaussées : 

d) Le Chef du Service de la Main-
d'œuvre présentera lui-même, après vé­
rification, les listes à la S.N.C.F. 

Note CT/LG, du 19 octobre 1949, re­
lative à l'interprétation du chapitre VI 
de la Convention Collective Nationale 
du Personne) des entreprises de voies 
ferrées d'intérêt local. 

Questions examinées par la Commis­
sion Mixte Nationale permanente, dans 
sa séance du 19 octobre 1949. 
. 1ère QUESTION. — Le refus opposé a 
un secrétaire de syndicat, appartenant 
à une entreprise donnée, d'assister à la 
réunion du conseil d'enquête de ladite 
entreprise, alors qu'il n'y est convoqué 
ni en qualité de membre du Conseil 
d'enquête, ni en qualité de témoin, ni 
en qualité de défenseur, constitue-t-il 
une violation des dispositions du cha­
pitre de la Convention Collective Na­
tionale ? 

REPONSE : Non, à l'unanimité. 
2e QUESTION. — Vn secrétaire de 

donnée,
prévues
tion
du  entre­
prise, y  de té­
moin

syndicat, appartenant à une 
entreprise  peut-il, dans les 
conditions  au chapitre VI de 
la Conven­ Collective Nationale, 
être membre  Conseil d'enquête 
de ladite  être convoqué en 
qualité  ou encore être choisi 
comme

 dé­
fenseur ? 

REPONSE : Oui, à l'unanimité. 
3« QUESTION. — Le fait, pour les 

membres du Conseil d'enquête repré­
sentants du personnel, visés au 2" de 
l'article 57 de la Convention Collective 
Nationale, de refuser de siéger audit 
conseil régulièrement convoqué, cons­
titue-t-il une violation aux dispositions 
du chapitre IV de la Convention Collec­
tive Nationale ? 

REPONSE : Oui, à l'unanimité. 
4e QUESTION. — En cas de carence 

d'un ou  d'en­
quête  visés 
au 2°  Col­
lective  audit 
conseil

 des membres du Conseil  
représentants du personnel,  de 
l'art. 57 de la Convention  
Nationale la délibéiation  
régulièrement convoqué est-elle

valable ? 
REPONSE : A l'unanimité, oui, étant 

entendu que, dans ce cas, les votes émis 
ne seront pas considérés comme una­
nimes. 

CTLG/10 du 24 octobre 1949 relative 
à l'application de la Convention col^ 
lective nationale du personnel des En­
treprises de voies ferrées d'intérêt lo­
cal. 

Au cours de la réunion du 19 écoulé, 
la Commission mixte nationale perma­
nente a eu à examiner une question 
de principe soulevée par le licencie­
ment récent det rois agents auxiliaires 
d'un réseau de V.F.I.L., agents ayant 
dans ce réseau une certaine ancien­
neté. 

La Commission a estimé qu'il con­
venait, à la lumière de cet examen, 
de définir l'esprit dans lequel la con­
vention collective nationale devait 
être appliquée. 

Il est bien évident que toutes les dis­
positions de cette convention ne pou­
vaient être appliquées,- dans tous leurs 
détails, le lendemain du jour où elle 

a été agréée, mais la Commission a 
estimé, à l'unanimité de ses membres, 
qu'il ne serait pas conforme à l'esprit 
qui a présidé à sa rédaction d'appli­
quer une de ses dispositions sans, se ré­
férer à l'ensemble du texte et en per­
dant de vue l'ordre logique des dispo­
sitions qu'elle édicté. 

Exemple : l'article 24 de la .Conven­
tion précise que le licenciement des 
auxiliaires s'effectue suivant les règles 
du droit commun ; mais cet article 24 
est précédé des articles 17, 18, 19-et 
20. se rapportant également à la ques­
tion.

Il faut donc, avant d'appliquer l'ar­
ticle 24, se préoccuper des dispositions 
des articles précédents. 

Répondant au désir de la eommis-
, ston, je vous propose de porter son avis 

à la connaissance des fonctionnaires 
chargés de veiller à l'application de la 
convention collective nationale du per­
sonnel des V.F.II. 

Paris, le 10 novembre 1949. 
CT LG 10 du 10 novembre-1949, rela­
tive à l'interprétation de certaines 
clauses.de la Convention collective na­
tionale du personnel des Entreprises de 
vo :es f^-rées H'trtt-ér*t local. 

Questions examinées par la Commis­
sion mixte nationale permanente dans 
sa séance du 8 novembre 1919. 

PREMIERE QUESTION. — Qu'en­
tend-on par noents rétractables au sens 
de l'article 26 et A. premier alinéa ? 

REPONSE. — On entend par agents 
retraitables : 

1) Ceux qui réunissent les condi­
tions ci-dessus fixées par la législation 
en vi^i'ein* ; 

2) Ceux qui sans réunir les condi­
tions ci-dessus acceptent d? bénéficier 
dei mesures de retraite anticipées ins­
tituées, ou qui pourraient l'être, en 
leur faveur. 

DEUXIEME QUESTION. — Que faut-il 
entendre par traitement au sens de 

REPONSE. — Il faut entendre par 
traitement, au sens de l'article 30, le 
traitement défini par les arrêtés de sa­
laires, c'est-à-dire, actuellement, le trai­
tement proprement dît afférent aux 
échelles, auquel s'ajoutent les deux 
coTinlément<5 forfaitaires mensuels de 
1.214 et 1.734 francs 

Les. deux interprétations ci-dessus 
ont été approuvées à l'unanimité. 

APPEL PRESSANT 
A TOUS EUS SYNDICATS 

DBS SECONDAIRES 
Camarades, M. LAROQUE, Directeur de 

la Sécurité sociale, songe à la prépara­
tion d'un décret, qui aurait pour but 
d'englober tous les agents V.F.I.L. dans 
cet organisme. 

A l'exemple de vos collègues du Mans, 
de Lyon, des départements du Nord, des 
A'-dennes, du Maine-et-Loire, du Midi et 
combien d'autres : 

Multipliez vos démarches, et, sans 
reiSche, auprès de vos parlementaires, 
accentuez la pression auprès des Pou­
voirs publics. 

RECLAMEZ,!: EXIGEZ L'AFFILIATION 
DES ROUTIERS A LA C.A.M.R. 

METTEZ TOUT EN ŒUVRE l'OI R LA 
DEFENSE DE VOTRE CAISSE DE RE­
TRAITES. 

MARQUA iép^titt 

VEGETALINE' 
Ls PUR* G N M , 4r Unit 

EST L ' A M I E 

FIDÈLE D E LA 

M A Î T R E S S E 

D E M A I S O N  . 

Exitîgeg i sur chaque 
paquet la marqué "VÉGÉTAUNE" 
Refuser IL* imitation» 

r LES VEILLÉES DES CHAUMIÈRES-
F O N D É E S E N 1877 

Journal illustré, offre des lectures saines et distrayantes au public 
féminin ; romans inédits é suivre, reportages et articles, pages de 

mode et d'ouvrages, etc.. 

ACTUELLEMENT PUBLICATION DE 2 romans inédits 

VOYAGEUSE POUR... NULLE PART. Chrisliane AIMERY 
JUSQU'AU BOUT DU PRÉ Françoise Le B R I L L E T 

En vente chez tous dépositaires de journaux. 
Le M E R C R E D I et S A M E D I . Le N" 7 fr. 
Abonnement: un on 650 1rs • Six mois 350 1rs 

Éd.GAUTIER-LANGUEREAU, 18,R.Jacob, PARIS(6-). C.C P Poris33647 

CHEZ LES SECONDAIRES 

5 

SflKS 
NTENMf PIAJRf 

Nous donnons 
à nos 3 0 0 pre­
miers lecteurs 

:E VÉRITABLE 

CARILLON 

WESTMINSTER 

ébe.nisterie 
;hêne massif. 
ie grand luxe 
iculprures dans la 
nasse, oloce mi-
oir, mouvement 
le haute précision' 
Joranfi 5 ans 

Sonnerie de l'Abbaye de Westminster 
Sonnant tous les quarts d'heure 

ceptionnel de 7*500 fl% 
au lieu de 1 2 . 5 0 0 fr* 

Même modèle avec mouv. régulateur sonnant les 
heures, les demies, se remontont tous les 15 j. 

Valeur 1 1 . 5 0 0 1rs 

ceptionnel de 

6.500 f r. 
Livraisons dons l'ordre des commandes 
Pour bénéficier de ces prix de faveur, hâtez-

SOCIETE D ' H O R L O G E R I  E D U D O U E S vous 1 Adressez aujourd'hui-même votre com­
1 0 é , . R u e .Lo foye t te - PARIS 10 .mande accompagnée de la présente annonce à la  

http://clauses.de
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AUGMENTATION DE SALAIRES 

E T R E T R A I T E S 
Des camarades retraités nous ont fait part de leur chaleureuse' approba­

tion lorsqu'ils nous ont vus mettre l'accent sur l'absolue nécessité de réclamer 
l'application de la deuxième étape de péréquation. 

Nous répétons que chose promise est chose due, cette deuxième étape était 
prévue pour le 1 e r janvier 1950, et ce n'est pas, parce que les vieux travail­
leurs ne peuvent plus recourir à la grève, qu'on doit en profiter pour les frus­
trer de leurs droits. 

Mais un certain nombre de retraités nous ont fait part, également, de 
leurs craintes de passer à côté des augmentations de salaires. Ils nous deman­
dent quelle est, à ce propose, la position de fa Fédération. 

Celte position est très simple : toute augmentation des salaires doit se 
traduire par un rajustement proportionnel des pensions de retraites. Opérer 
autrement serait remettre en question le principe même de la péréquation. 
Nous n'avcns pas tant bataillé, dans le but.de faire admettre ce principe, pour 
1e voir battre en brèche à la première occasion. 

D'ailleurs, notre direction S.N CF., de même que le ministère des Travaux 
publics, ne manquent jamais, lorsqu'ils chiffrent nos demandes d'augmentation 
de salaires, d'évaluer, en même temps, leur incidence sur les charges sala­
riales qui comprennent le chapitre « Retraites » . 

L'acompte qui vient d'être payé aux agents en activité et qui est à. valoir 
sur une remise en ordre, avec effet du I e r janvier i 950, ne préjuge en rien 
de ce que donnera, en définitive, cette remise en ordre. On peut seulement 
en déduire la date d'application ( 1  e r janvier) et sa valeur, nécessairement infé­
rieure à ce que nous obtiendrons. 

L'affaire se réglera dans une discussion paritaire et d'après les dispositions 
de la loi sur. les conventions collectives. Il ne pouvait en être autrement et 
l'on s'explique pourquoi aucune modification des bases de calcul des pensions 
ne soit encore intervenue. 

Pour conclure, disons que nous réclamons toujours instamment une déci­
sion ministérielle appliquant, au 1 e r janvier 1950, la seconde étape de péré­
quation. 

Quant à l'augmentation des salaires, nous répétons qu'elle doit se doubler 
d'une augmentation parallèle des pensions et que toutes dispositions contraires 
violeraient l'esprit de la loi du 20 septembre 1948 et de notre Règlement de 
retraites modifié précisément après l'adoption de cette loi. 

Notre Fédération ne manquera pas de veiller au grain. Une fois de plus, il 
apparaît que le sort des retraités est étroitement lié à celui des agents en 
service et cela nous permet de souligner à nouveau combien nos anciens ont 
intérêt à demeurer groupés avec.les « actifs ». 

C'est ce que leur permet de réaliser notre Union Fédérale des Retraités. 

Léon DELSERT. 

• a c i l i t é s d e  circulation d e s h o n o r a i r e s

les retraités 
Les facilités de circulation des fonc­

tionnaires honoraires, des retraités et 
des membres de leur famille sont fixées 
à partir de l'exercice 1950, ainsi qu'il 
suit : 
I . •— Fonctionnaires honoraires : 

Mêmes facilités pour eux et leur fa­
mille, que pour les agents en activité. 
En raison des nouvelles dispositions 

limitant à une année les possibilités de 
report de crédits il a été jugé néces­
saire de ramener au 1er janvier le début 
de l'exercice tant pour les honoraires 
Que pour les retraités L'exercice 1950, 
qui commence le 1er avril 1950 se termi­
nera donc le 31 décembre Je la même 
année (les facilités de circulation de cet 

Âm. adhérents 
de la région parisienne 

Nous avons maintenant, soit des 
groupes en formation, soit un certain 
nombre d'adhérents qui ne se connais­
sent pas, dans tous les arrondissements 
de Paris et dans presque tontes les lo­

calités de la Seine et de Setne-et-Oise. 
Il est grand temps de donner à ces 

camarades une organisation qui leur 
permette de s'administrer localement et 
de ne plus rester isoles ou rattachés au 
siège, ce qui va à l'encontre de l'intérêt 
oe notre Union et ne permet pas de faire 
«Uvre utile. 

Nous insistons vivement pour que le 
plus grand nombre de nos camarades 
nous fassent connaître leur volonté de 
participer à l'organisation drs groupes 
de la région parisienne. 

Une réunion des adhérents de cette 
région aura lieu le samedi 29 avril, à 
15 heures, 2fi, rue de Montholon, Pa­
ris IX e , métro Cadet. 

Au cours de cette réunion sera élaboré 
un projet d'organisation pour ladite ré­
gion. Des responsables seront désignés 
pour chaque secteur. 

Les camarades qui seraient désireux 
de remplir une fonction dans l'organi­
sation sont priés de le faire connaître 
au siège avant le 15 avril. 

Au cours de cette réunion seront dé­
signés les trois membres du Conseil de 
l'Union auxquels la région parisienne 
aura droit. 

J. GAUGE.

NOMBRE DE PENSIONS REVISEES 

A la date du 1er avril 1950, environ 
137.009 pensions révisées auront été 
mises en paiement. 

Fin avril 1950, tous les retraités par­
tis avant le 1er janvier 1938 auront 
reçu la première étape de la péréqua­
tion. 

On demande un ménage de retraité 
pour la campagne, à 45 km. de Dijon 
(direction de Langres), gardien de pro­
priété et un peu de jardinage. 

S'adresser : M. le Docteur Collette, à Di­
jon. 

exercice demeureront cependant valables 
jusqu'au 31 décembre 1951). 

i l y aura lieu Ce procéder, avant le 
1er avril 1950, à l'échange permis pour 
permis des fascicules 1949 non millési­
més contre des fascicules millésimés. 
I I . — Retraités :

Les facilités de circulation des retrai­

tés sont fixées ainsi qu'il suit : 
1° Ex-agent, femme et enfants mi­

neurs ou assimilés d'ex-agents chefs de 
famille : 

Catégorie A : Huit permis et six bons 
75 0/0 ; 

Catégorie 15 : Quatre permis et quatre 
bons 75 0/0 ; 

2° Enfants mineurs ou assimilés d'ex-
agents non chefs- de famille : 

Catégorie A : Quatre permis et trois 
bons 75 0/0; 

Catégorie 1! : Deux permis et deux 
bons 75 0/0. 

3" Mari de femmes-agents retraitées : 
Catégories A et B : Deux permis Les 
permis gratuits des exercices an­

térieurs à 1949 cesseront ri H-e valables 
à partir du 1er avril 1950. Les permis 
gratuits de l'exercice 1949 (dûment mil­
lésimés ) seront valables jusqu'au 31 c é-
cemhre 1950 et ceux de l'exercice 1950 
(délivrés sur les bases ci-dessus) jus­qu'au 
31 décembre. 

L'origine de l'exercice étant ramenée, 
.pour les retraités, co.irait pojr les Ho­

noraires au 1er janvier, le crédit 1951 
sera délivré à partir du 1er janvier, et 
non du 1er avril. 

Les bons à 90 0/0 de léd action des 
exercices antérieurs à 1948 cesseront 
d'être valables à partir eu le» avril 1950. 

Rien n'est changé en ce qui concerne 
les bons à 75 0/0 de réduction dont le 
report ne sera pas limité. Ces tons n'ont donc 
pas à être millésimés. 

Considérant que de nombreux retrai­
tés pouvaient n'avoir connaissance de la 
date limite du 31 mars que le 1er avril 
au moment du paiement des pensions, 
nous sommes intervenus auprès de la 
S.N.C.F. en vue d'obtenir un report de 
ladite date limite. 

Méconnaissant le bien-fondé de notre 
intervention, la S.N.C.F. nous a informés 
le vendredi 4 mars qu'elle donnera des 
Instructions dans le sens demandé. 

ALLOCATIONS AUX VIEUX TRAVAILLEURS 
A partir du 1er janvier 1950 (loi du 

4 février 1950) , le taux de ladite allo­cation 
est porté de ; 

36.000 à 42.000 francs dans les com­munes 
de moins de 5.000 habitants ; 

39.000 à 45.000 francs dans les com­munes 
de plus de 5.000 habitants ; 

42.C00 à 48.000 francs à Paris et dans 
la Seine. 

Le montant des ressources au delà 
desquelles l'allocation ne peut être 
allouée est porté, suivant le cas, de : 100.000 à 144.000 francs, 

130.000 à 180.000 francs. 
P o u r renseignements concernant 

cette allocation, s'adresser à la Caisse 
des Retraites S.N.C-P. 

ASSEMBLEE GENERALE 
du 6 mai 1950 

L'article 7 du règlement intérieur 
prévoit que l'Union fédérale des Re­
traités se réunit tous les deux ans en 
Assemblée- générale. 

Cette Assemblée doit se tenir en 
principe en même temps que le Con­
grès de la Fédération. Elle aura lieu 
cette année le 6 mat <3» jour du Con­
grès). Elle est ouverte à tout; les adhé­
rents, mais ceux-ci peuvent, dans les 
groupes constitués, se faire remplacer 
par un ou plusieurs délégués. 

L'ordre du jour comportera notam­
ment : 

1° Une discussion générale; 
2 ° Un projet de modification du rè­
glement intérieur en vue de faciliter 
l'administration des groupes de la ré­
gion parisienne; 

3" Le renouvellement du Conseil de 
l'Union (pour deux ans). Nous rappe­
lons que le Conseil de l'Union doit être 
composé comme suit : 

— 3 membres par Union de Région, 
dont un cadre; 

— 3 membres pour la région pari­
sienne (si la modification du règle­
ment intérieur est adoptée); 

— 1 membre pour l'Unioj des che­
mins de fer secondaires; 

— 2 membres pour l'ensemble des 
Unions des chemins de fer des terri­
toires d'Outre-Mer; 

4n Une réunion du Conseil de l'U­
nion qui aura à désigner : 

a) le bureau de l'Union;
b) ses représentants au Conseil fé­ 

déral (  4 membres titulaires et 
quatre membres suppléants) et son 
représen tant à !a Commission 
administrative de la Fédération. 

L'Assemblée générale aura à ratifier 
ces désignations 

L'ordre du jour détaillé sera envoyé 
incessamment à tout les groupes cons­
titués ainsi qu'à tou= les adhérents qui 
poseraient leur candidature au Conseil 
de l'Union. 

Les candidatures devront parvenir 
au siège au plus tard le 15 avril. 

J. G AUGE. 

ECHELLES ET TRAITEMENTS DE BASE
(Tous accessoires compris) à considérer pour calculer la péréquation (SUITE). I 

' ' "' » |

| 
G R A D E S 

TOURS 
 adhésions, cotisa­Renseignements, 

tions, mutation, etc. 
FOYER DU CHEMINOT, 11, 

rue Biaise-Pascal, à Tours Tous les 
mercre­dis, de 18 h. 30 à 19 h. 30, 
salle Mil-lory, n° 3. 

Membres du Bureau 
Président : KERCOAT Alexandre; 
Vice-président : BOURREAU Marcel; 
Secrétaire : JEGOT Alexandre; 
Secrétaire adjoint : GIBOUREAU 

Maurice; 
Trésorier : BARNIER Robert: 
Trésorier adjoint : GERMAIN Fran­

çois. 

Pour être habillé vite et bien 

ADRESSEZ-VOUS 

Au PETIT MARIN 
Tailleur sur mesures 
HOMMES DAMES 

36, r. de Mouvaux 
R O U B A I X 
Maison du Cheminot 
2 minutes de la gare - 
Essayage de suite -

Chef de fabrication de billets, de V cl. 
— — 1" cl. _

— 
—•
—

 des garçons 
de caisse  
gardien 
 de gare de 6' 
classe 

- — 
—
 
— 

principal de 2" classe . . 
principal de 1r* classe . . 
hors 'classe 

• • 
• • 

-. . 

de groupe
de halte
des hora : res 
infirmier 
lampiste 
lampiste principal

— Sce Cal éclairage 
d e ' m a g a s i n 
de magasin, de 2° classe 

— — — 
— 
— • 
— 
— . 
— 
— 
— — 
— :
— — •

— 
—

de 1" ciasse principal 
de 1' classe 

— .  —• principal de 1 " classe 
— .—— 

— —
d'ateliers 
du factage 

de manœuvres — 
— . — principal . . . . . . * . . - • 

principal
—— de manutention 

— —
— . mécanicien d'usine . . . . . . . * • •

métreur 
.-

— 
— 
— 

du mouvement ouvrier 
(Exploitation) 

 ouvrier de 2" classe S M . C C . L T . . . . . 
— — autres fonct. . 

ouvrier de 1" closse SM-C.LT 
— — autres fonct. . 

de la publicité 
de rayon 
de réserve 
de section Sce Etect. Traction 

— Voie 
 ppal Voie -. —

de station 
 électrique de 5e classe . . . 

— 
—

4' classe . . 
3" classe . . —— 

—

— 
— 
— 2" classe . . 

— — — 
— .
— 
— 
— 
— 
— — -
—- 
— — —-
— —

— 1 " classe . . 

Echell e 
ancienne 

surveillant de ronde 
de train 

 transferts des 
visiteur 

ppal 

11 
14 
6 
4 
6 
7 
9 

I I 
13 
15 
16 
17 
18 

10-F10 
3 

13 
10 
5 
6 
6 
11 
11 
14 
16 
17 
11 

7 5 
6 5 
6 8 
13 
12 
7 7 
7 8 

8 
15 
9 

10 
16 
15 
16 

5 
6 

6-7-f 
8 10 
13 
1* 5 
5 17 
7-g  

nouvelle 

13 
15 

6 1/2 
4 1/2 

7 
8 

10 
12 
14 
16 
17 
18 
19 
I I 
5 

19 
I I 
6 
7 
7 

13 
13 

14 1/2 

16 1/2 
17 1/2 

13 
8 
6 
7 
6 
7 
9 

14 
13 

7 1/2 
7 

7 1/2 
8 

8 1/2 
15 1/2 

11 
11 
16 
16 
17 
6 
7 
8 

11 
14 
16 

5 i  n 
5 1/2 

17 1/2 
8 

Code 
Prime 

1 
1 
1 
1 

15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 

1 
15 

1 
t 
2 
2 
I 
1 
1 
1 
1 
1 
I 

12 
28 
29 
12 
12 
53 

1 
12 
13 
3 
3 
3 
3 

01 
I 

55 
53 
42 
42 
15 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
I 

12 
I 

53 

* 
baseTraitemen à t consi 3.« *  
dérer (9" éch. 1 

444.316 
532.168 
255.980 
217.688 
293.776 
319.468 
379.464 
451.616 
541.000 
645.920 
706.064 
772.724 
845.032 
373.352 
249.000 
759.420 
373.352 
252.576 
274.804 
266.740 
444.316 
444.316 
509.288 
607.916 
664.508 
444.316. 
298.120 
257.416 
279.644 
252.576 
274.804 
342.676 
486.408 
458.764 
302.080 
289.840 
302.080 
3,14.316 
328.496 
556.480 
373.352 
435.224 
632 016 
600.080 
656.264 
270.756 
289.840 
314.316 
342.676 
406.772 
529.504 
632.016 
235.888 
242.888 
664.508 
314.316 

(A suivre). 

PEREQUATION DES AGENTS DE CONDUITE 
Nous avons donné, dans Le Cheminot 

de France du 22 décembre dernier, un 
tableau doruiant. le barème des coeî 
licients à appliquer aux primes des 
agents de conduite, pour la péréqua­
tion au 1er janvier 1949. 

Ces coefficients ont été modifiés et 

il J a lieu de les remplacer par es 
suivants : 1

1937 à 1940 qaiA

d « i-6-i94i ^
1540 

à M.M. les CHEMINOTS! 
A g e n t s rie F a b r i q u e 
Les Meubles Guy Pierre 
inaugurant une nouvelle f 
ACUITÉS formule de vente vous 
^ 
consent irons jusqu 'à „ . „ . . _ . _  PAIEMENT fin A v r i l , des 
conditions /Ofl 01 ™> ! m \ 

spéciales \"I l« <h"/ 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Lorsq r vous écrivez à la Caisse des 
Retraites ou de Prévoyance : 

1» écrivez lisiblement; 
2» formez bien vos chiffres; 
" « n'omettez pas : 
a) d'indiquer vos nom, prénoms,

1941 
Du 1-8-1942 8039
1942 
Du 1-1-1943 
Du 1-7-1943 
1943 
Du 1-9-44 . 
1944 
du 1-2-1945 lii

8.739 

6.7^9 

6.011 

6.375 

4.631 

1945 2.795 

adresse complète, numéro à l'une 
ou l'autre des Caisses; 

b) de joindre un timbre pour la ré­
ponse; 

4° soyez clair et succinct dans votre 
lettre. 

OFFRE A RETRAITE 
Petite maison, 2 pièces, dépendances, 

jardin 18 ares, eau, électricité, 6 km. de 
Crépy-en-Valois (Oise), car, logement 
gratuit, surveillance seulement. On dis­
posera de maison entière lorsque une 
personne de 89 ans sera partie 

Du 1-1-1946 2 494 
Du 1-4-1946 
d u i-7-i946 1531
1946 " " 1 9 6 2 

Du 1-12-1947 1039
1947 i.416

1948 et 1949 1039

Du 1-1-1950 .' i 

POURRAIT CONVENIR A RETRAITE 
A vendre maison libre 6 p., 170.000, 

electr., 400 m. jard. clos. 14 km. Vier-
zon. Ecrire Charles MOREAU, à Gra-
çay (Cher). 

LA RETRAITE V O U S EST ASSUREE, mais les loyers en absorberont une 
notable partie. Cependant vous pouvez acheter, réparer, aménager une maison qui abritera 
vos vieux jours et que vous utiliserez dès maintenant pendant vos périodes de vacances. 

Rendez visite, écrivez au CREDIT COOPERATIF FONCIER, Service E. G. 
ANGERS, 124 bis, rue du Quinconce — MARSEILLE, 69, due Saint-Ferréol — 

N I C E , 23, rue d'Angleterre . . STRASBOURG, 3, pl. St-Thomas — PARIS 49, av, George-V. 
OUVERT MEME LE M I D I 

Coopérative de crédit régie par la loi du IC septembre 1947 sous le contrôle des experts de 

la Chambre Syndicale. La plus ancienne, la moins chère (1,40 % ) , la plus sûre. 

i» 
GARANTIE 

Salle à Manger 
Studio 
Chambre à Coucher 
Bureaux, etc., etc... 

MEUBLES 

G U Y P I E R R E 
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W I E : D E L / U N I O N 
Sur le plan, général, la question des 

Jalaires traitée à l'échelon fédéral, a 
été marquée par une Intervention re­
marquable d'un de nos militants d'Oul-
Slns, que la Fédération n'a pu se retenir 
fie faire suivre jusqu au président du 
Konseil des ministres 
• Notre activité régionale a été princi­
palement caractérisée, ce mois-ci, par 
des interventions personnelles et nous 
>n avons encore de nombreuses sur le 
ihantier. Nos camarades ne peuvent 
'imaginer le travail qu'ils nous oeca-
ionnent en recherches, démarches, pré-
laration des réponses, surtout lorsque 
es dossiers transmis ne comportent 
las tous les éléments susceptibles de 
îous orienter tout de suite. 

Nous sommes intervenus également 
>our obtenir l'annulation des élections 
ni Conseil des Cités de Laroche-Migen-
îes où des irrégularités ont été consta­
tes : ces élections seront refaites. 

Au cours de l'audience auprès de no­
ire directeur régional suivant la réunion 
lu Bureau de l'Union, nous avons ex­
posé à nos dirigeants le mécontente­
ment provoqué parmi les agents des 
prigades VB par le nouveau régime des 
allocations de déplacement, les crjti-
jues formulées à propos des utilisations 
monnaies des excédents de personnel 

rîainsi que nos vues sur la meilleure 
fa-|çon dont le chemin de fer doit se 
dé­fendre 

La préparation du Congrès fédéral 
nous occasionne un surcroit de travail 
et nous avons demandé à tous de sui-

mre strictement les directives données 
•pour nous éviter, à la dernière minute, 
Sies soucis qu'il serait bien facile d'évi­
ter. 
S Nos camarades de l'Isère et du Puy-

ÉJDE-Dôme ont participé aux travaux des 
•Congrès de leur Union départementale
•qui se sont tenus ce mois-ci.  

SYNDICATS 
I Paris a tenu son assemblée générale 
le 18 février, en présence de Liénart, 

Me 18 février, en présence de LIENART, 
•vice-président de la Fédération, SINJON, 
ijjsecrétaire général de l'Union régionale 
^parisienne, et LAURENT, vice-président 
|jde l'Union régionale des Cadres. 

S Au cours de cette réunion, le Conseil 
jjsyndical a été renouvelé en totalité et, 
jfdans la réunion du Conseil qui a suivi, 
aie Bureau, rénové, a été ainsi constitué: 
« président : MORANNE Edouard ; vice-
présidents : VENDANGE, PORCHER, 
VIVAT ; secrétaire général : NECTOUX; 

gsecrétalres généraux adjoints : JAU-
BBERT, DUTHU ; secrétaires : PELLET, 
1 THOMAS, DAMERVAL ; trésorier gé-
Inéral : PEYRARD ; trésorier adjoint : 
lïGRAVOIS. Nul doute qu'avec une telle 

équipe, le Syndicat de Paris ne soit 
conduit vers des destinées glorieuses. 

Les Syndicats de Montmélian et Sain-
caize nous ont affirmé à nouveau leur 
désir de voir l'Economat S.N.C.F. s'ins­
taller dans leurs localités particulière­
ment défavorisées du point de vue coo­
pératif. 

Nous avons relevé avec .1oie au tour­
nai Officiel du 14 février dernier, la 
promotion au grade de chevalier du 
Mérite social au titre de la mutualité 
de nos camarades POCHET, délégué au­
près du 'directeur régional, et VUAR-
CHEX tous deux de Bellegarde. Nos 
bien vives félicitations à ces deux ca­
marades. 

PROPAGANDE 
Notre petit Bulletin mensuel régional 

Militant est très apprécié et nous donne 
bien des satisfactions. Il est un lien 
précieux entre tous les délégués, les 
Syndicats et l'Union. 

Notre ami NICOLAS est très fier de 
son enfant et des réactions qu'il pro­
voque. 

Les visites en province ont été un peu 
ralenties du fait de nos occupations, les 
Syndicats du Puy, Langeac, Langogne, 
Auxerre, . ainsi que les Groupes de Cra-
vant et Avallon ayant été toutefois 
contactés par notre camarade NICO­
LAS. 

Nos camarades des Cadres enregis­
trent la création d'un nouveau Syndi­
cat à Grenoble où SIRURGUET, secré­
taire général de TOion fédérale des Ca­
dres est allé, le 14 mars, présider à la 
constitution. 

La palme des adhésions est décernée, 
ce mois-ci, au Syndicat de Givors-Ba-
dan, le dynamisme de notre Jeune ca­
marade RICHAUD n'étant pas étranger 
à cette citation, la deuxième en deux 
mois ! Bravo, BADAN ! 

REUNIONS 
Le Bureau de l'Union se réunira le 

12 avril prochain, la veille de la réu­
nion du Conseil trimestriel de l'Union! 

Une assemblée des dirigeants des Syn­
dicats du premier secteur est prévue 
pour le 16 avril, à Sens. 

TRESORERIE 
Le trésorier rappelle que le trimestre 

étant généralement une période compta­
ble, il importe que les Syndicats « fas­
sent le point » au 1er avril, pour leurs 
commandes de timbres, notamment, 
ainsi que pour mettre à Jouer leurs 
comptes envers l'Union. Les dernières 
cartes inutilisées qui pourraient rester 
en possession des Syndicats devront 
être retournées pour le 1er avril, aucune 
ne pourra être reprise après cette date. 

Le secrétaire général : 
D. MAUREL.

STRASBOURG 
Permanence tous les jours 

Réunion généraie du syndicat de Tbionvil!e-Basse-Yutz 
La réunion générale du syndicat a 

eu lieu le dimanche 19 février 1950. A 
14 h., le président THUILLTER ouvre 
la séance devant une très nombreuse 
assistance à laquelle il souhaite une 
cordiale bienvenue et salue les orateurs du 
Jour, A. SCHMITT, secrétaire géné­ral de 
l'Union A.L., et le camarade Jo­seph 
SCHAFF. cheminot député de la Moselle 
et maire de Montigny-les-Metz. M. 
THUILLIER fait un bref exposé sur 
l'activité du syndicat local en 194».
Puis la parole est donnée au cama­rade 

SCHMITT, car ce dernier doit 
!  malheureusemen
t 

 nous quitter à 
117 heures. Dans son brillant exposé, 
SCHMITT développe avec compétence les 
[problèmes d'actualité intéressant tous 
les cheminots. C'est ainsi qu'il nous 
parle de la suppression, puis du réta-
jblissement des facilités de circulation 
et de l'élaboration d'un nouveau sys­
tème. 

L'orateur donne à l'assemblée quel­
ques renseignements précis quant à la 
prime de 3.000 fr. Il commente le dé­
cret ayant trait aux conventions col­
lectives. Il parle aussi des démarches 
faites auprès du Conseil d'administra­
tion de la S.N.C.F. en vue de discuter 
le rajustement des salaires des chemi­
nots, dit quelques mots sur la péréqua­
tion des retraites, sur la lenteur d'ap­
plication de cette péréquation et de 
paiement des différentes tranches. Dans 
ce domaine, la C.F.T.C. tentera une 
nouvelle intervention en vue de faire 
payer aux retraités au plus tôt une 
avance sur la péréquation. Puis l'ora­
teur aborde le problème des grèves, ces 
dernières n'ayant aucun caractère pro­
fessionnel, la C.F.T.C. se refuse d'y 
participer. 

SCHMITT termine son brillant ex­
posé en invitant tous les militants et 
cheminots C.F.T.C. à redoubler d'efforts 
pour faire grossir les rangs du syndicat 
car plus nous serons nombreux, mieux 
les efforts entrepris pour faire aboutir 
nos revendications seront couronnés de 
succès. 

Le président THUILLIER 
remercie l'orateur et ouvre la 
discussion au cours de laquelle 
quelques membres demandent 
différents renseignements au camarade 
SCHMITT et, poursuivant l ordre 
du Jour, demande une minute de 
silence pour les membres du syndi-; cat décédés au cours de l'année, à sa­
voir M. MULLER Charles et Mme OF-
NER Eugénie. 

J
 ROI IFTP

 L
 à 
E
 parti

 L I T R
r d

E 
e

 ave
 40 
c
 frano

 bo
t

VI mN R U U V Ï T n
 

 C h a r l e s B A R D 0 N , Qe transport —
Propriétaire négociant. 

MILHAUD (Gard). 

Le procès-verbal ds la dernière réu­
nion lu par le secrétaire est adopté par 
l'assemblée. Le trésorier présente alors 
le rapport financier qui dénote une 
bonne gestion des finances du syndicat 
local et la bonne marche de celui-ci. Il 
souligne qu'au cours de l'année 1949, 
le syndicat local a vu son effectif aug­
menter de près de 100 membres. Le 
rapport financier est également accepté 
à l'unanimité. La réélection du comité 
pour 1950 voit le comité sortant réélu 
à l'unanimité et le président remercie 
l'assemblée pour la confiance apportée. 

LE COMITE pour 1950 est le sui­
vant : 

Président : THUILLIER Chrétien. 
1er Vice-président : BEINSTEINER 

Pierre. 
2» Vice-président : SALOMON 
Florent. 1er Secrétaire : KUTTIN 
Louis. 
2" Secrétaire : MULLER Camille. 1er 
Trésorier : WAGNER Georges. 2 e Trésorier : REITH Lucien . 
Réviseurs de caisse : GROSSE 

An­toine et OFPNER Robert. 
ASSESSEURS 

Service M.I. : BALE Emile; SCHILT 
Robert; ZILLIOX Marcel. 

TRA : RHIEM Guillaume. 
EX : KOLLEN Alphonse; STEIN Jo­

seph. 
VB : LENSTCHADT Christian; HEYD 

Georges; HEMMER Dominique. 
Mag. génér. : MEYER Nicolas. 

Retraités : KARLESKIND Emile; 
KIM Joseph. 

Le président THUILLIER, Ateliers de 
Basse-Yutz, 40, rue du Président-Roose-
velt, à Basse-Yutz et le secrétaire HUT-
TIN, gare Florange, 86, rue de la Répu­
blique, à Basse-Yutz. sont toujours à 
la disposition des membres du syndicat 
qui veulent des renseignements dans 
des affaires de caractère professionnel 
et syndical. 

Après l'élection du comité, notre ca­
marade SCHMITT nous quitte et l'as-
sembiée le salue par de vifs applaudis­
sements, après quoi le président passe 
la parole au député SCHOFF. Avec com­
pétence, il traite les attaques menées 
contre la S.N.C.F. tant à l'échelon na­
tional qu'à l'échelon départemental, 
voire même local. Par des renseignements 
très précis, il prouve comment on 
cherche à chaque échelon à sauvegarder le 
transport routier et à démembrer le rail. 

Il cite aussi des chiffres qui prou­
vent que le transport par voie ferrée en 
France est un des moins coûteux d'Eu­
rope. 

SCHOFF termine son exposé en de­
mandant é, tous les cheminots présents 
de continuer à servir loyalement et fi­
dèlement la S.N.C.F. dans l'intérêt du 
pays. 

Le secrétaire de séance. 

T R I B U N E 
F E M I N I N E 
Nous attirons l'attention de nos col­

lègues féminines sur deux manifesta 
tions féminines importantes qui mar­
queront la vie syndicale des prochains 
mois. 

Tout d'abord, dans le cadre du Con­
grès fédéral qui va avoir lieu à Paris, 
du 4 au 7 mai. et dont le programme 
figure dans ce journal, se tiendra une 
réunion élargie de la Commission fé­
minine fédérale à laquelle sont con­
viées toutes les syndiquées et sympa­
thisantes. 

Cette réunion aura lieu le jeudi soir 
4 mai, à 20 h. 30, 26. rue de Montho-
lon. Elle a été fixée à cette heure-là 
pour que nos amies qui suivent les tra­
vaux du Congrès puissent à assister 
ainsi que celles qui sont retenues à 
leur service pendant la journée. Au 
cours de cette réunion, nous examine­
rons, sous l'aspect féminin, les princi­
pales questions portées à l'ordre du 
jour du Congrès. 

La deuxième manifestation qui inté­
ressera également nos amies est la 
« Journée nationale féminine » de la 
C.P.T.C., à Paris, le 14 mai. 

Elle présentera le grand intérêt de 
réunir • des syndiquées de toutes les 
professions ; nous espérons bien que 
les cheminotes y seront nombreuses 
et que cet échange d'idées et d'infor­
mations entre syndiquées chrétiennes 
des différentes branches professionnel 
les sera enrichissant pour l'esprit et 
fructueux du point de vue syndical. 

M B E R D I N . 

Téléphone 

_ 62, od de i'rtôpitai, PAKIS-13 . 
Permanence tous les jours ouvrables de 15 à 19 h. 

Saint-Marce l 
Le Secrétaire Général reçoit» sur rendez-vous 

GOBelins 18-18 Métro

B U R E A U DE L ' U N I O N 
La réunion mensuelle de notre bu­

reau s'est tenue le 14 mars au siège. 
La situation générale a fait l'objet d'un 
large exposé du secrétaire général. Au­
paravant, nos responsables des Com­
missions techniques et des activités so­
ciales (à l'exception de nos camarades 
BLANCHET et DAUDIN excusés) avaient 
fait le point de leur activité. 

CONGRES DES COMMISSIONS 
TECHNIQUES 

Notre Congrès régional des Commis­
sions techniques se réunira à Paris, les 
14 et 15 avril prochain. 

Ce Congrès est destiné à nos repré­
sentants élus et consultatifs aux Comi­
tés mixtes professionnels des services, 
aux Comités mixtes collectifs d'établis­
sement des services régionaux et d'ar­
rondissements exclusivement. 

Une convocation individuelle sera 
lancée, début avril. 

PROPAGANDE 
Fin février, le secrétaire général a 

effectué une tournée sur la région, 11 
a fait une réunion à Bergerac avec les 
militants de : Sarlat, Libos et Berge­
rac. Il a ensuite visité Bordeaux et Tou­
louse. 

Le secrétaire général adjoint visitera 
fin mars les syndicats de la région des 
Landes. 

PROVINCE 
Le Syndicat d'Orléans a réuni son 

Conseil, le samedi 25 courant, réunion 
à laquelle assistait notre camarade 
LANSON. 

Signalons, en outre, sur le plan or­
ganisation des loisirs, le bal donné par 
nos camarades d'Orléans, le samedi 
7 mars, dans la grande salle de l'U.D. 

De nombreuses personnalités s'y re­
marquaient,- notamment MM. DHIVE, 
adjoint' au maire, DARGOUT, chef de 
dépôt, MENARD, inspecteur du trafic, 
BRUGERE, secrétaire de l'Union dépar­
tementale, etc.. 

Prenant la parole au cours de cette 
réception, notre camarade ROBIN, pré­
sident du Syndicat, souligna les pro­
grès faits dans le monde syndicaliste 
par la C.F.T.C. Il rappela également que 
120 enfants de cheminots avaient cetta 
année été réunis autour d'un magni­
fique arbre de Noël, organisé par le 
Syndicat chrétien des cheminots d'Or­
léans.. 

Notre camarade termina son allocu^ 
tion en lançant un appel aux parlée 
menlaires afin que ceux-ci prennent la 
défense de notre outil de travail et de 
notre profession. 

Le secrétaire général adjoint, 
J. BERTHON.

OUEST 

S A I S 

r. de Budapest, PARIS-9'
Permanence tous les jours .sauf samedi après-midi 

et dimanche Téléphone : TRInité 54-70 

ACTIVITÉ DE L'UNION 
Bureau fie l'Union, — Le Bureau de 

l'Union Ouest a tenu sa réunion men­
suelle le 15 mars. 

— De l'exposé de la situation finan­
cière et du mouvement des adhésions 
fait par le Trésorier général BOULAN­
GER, ressort notamment la progression 
constante de notre organisation. Le Bu­
reau félicite tous les militants dont le 
dévouement et le courage permettent 
ces. résultats encourageants. 

Situation générale Salaires. — Après 
avoir entendu un exposé du secrétaire 
général sur l'ensemble du problème des 
salaires, le Bureau de l'Union confirme 
sa position sur l'augmentation défini­
tive à obtenir et insiste tout spécia­
lement pour que les discussions de sa­
laire soient menées rapidement. 

— BUTET donne un compte rendu 
des différentes réunions de formation 
et de propagande du mois, et MTJLARD 
fait part au Bureau des décisions de 
l'Assemblée générale des Cadres Ouest 
qui s'est tenue le 12 mars. 

Enfin, après discussion, le Bureau 
apporte quelques modifications au pro­
jet du règlement intérieur établi par 
la Fédération pour les Commissions 
techniques fédérales. 

Conseil de l'Union — Le Bureau de 
l'Union a décidé de convoquer pour 1" 
18 avril 1950 le Conseil de l'Union. A 
l'ordre du jour : Situai ion financière. 
Situation général!» ( S A L A I R E S ) Prépara­
tion du Congrès fédér;>l Les Conseillers 
d'Union seront avisés directement. 

Secteur (le Paris If.i) Argenteuil. — 
Une Assemblée générale a eu lieu le 
dimanche 12 mars au syndicat d'Ar-
genteuil. Après le compte rendu finan­
cier et l'élection du Bureau, les in­
formations sur la situation générale 
ont été données par notre camarade 
TYRANT, secrétaire du secteur. 

Réunion du Bureau du syndicat d'Ar-
genteuil le 1er vendredi du mois a 
18 heures à la permanence 

Nantes. — Le syndicat de Nantes en 
plein essor vient de décentraliser ses 
réunions. Des réunions ont maintenant 
lieu à Nantes-Orléans, Nantes-lîlotte-
rcau et à Vantes-Saintc-Anae. 
RADIN, secrétaire de secteur, a pré­

sidé la première réunion à NantesrSte-
Anne le 28 février. Excellente réunlqn 
qui a notamment permis de faire le 
point de notre position après les inci­
dents du 22 février au dépôt de Sainte-
Anne. 
Secteur rie Saintes. — P BUTET, 

Secrétaire Général de l'Union a effec­
tué une tournée sur le secteur de Sain­
tes du 11 au 14 mars, accompagné de 
LAUZUN, secrétaire de secteur. 

Des réunions d'information se sont 
tenues à la Rochelle le 11 mars sous 
la présidence de J. LUCAS, et à Saintes  
le 13 mars avec COTTEREAU, le jeune 
et dynamique secrétaire du syndicat. Si 
dans ces deux réunions des camarades 
de la Fédération Nationale (CGT) vin­
rent dire leur désaccord avec nous en 
ce qui concerne les problèmes de la 
paix (notre Fédération se refusant à 
confondre les questions politiques avec 
les questions professionnelles), la dis­
cussion fut toujours courtoise. 

Le 14 mars, après une visite aux ca­
marades de Partlicnay et de ïhouars 

se tenant à Mort, une réunion inter­
professionnelle magnifiquement organi­
sée par notre ami GUIET. Cette réu­
nion groupait dans la salle philharmo­
nique un nombre imposant de travail­
leurs niortais. 

Le dimanche 12 mars, une journée de 
Formation, dirigée par P. BUTET, réu­
nissait à la Rochelle une trentaine de 
militants de la Rochelle et de Saintes. 

Comité mixte Bureaux. — P BUTET, 
délégué au Comité mmixte Bureaux MT, a 
pris contact le 13 mars avec le per­
sonnel des Bureaux d'Arrondissement 
MT de Saintes. Un certain nombre des 
réclamations recueillies seront réglées 
-directement avec les chefs de bureau, 
les autres seront posées à un pro­
chain CM. 
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W A G O N S - L I T S 
Faisons le point 

Lors de la parution de la loi sur les Conventions collectives, la classe ouvrière 
avait espéré voir se briser la résistance gouvernementale en matière d'augmenta­
tion des salaires et pensait qu'enfin, dans un esprit d'entente et de conciliation, 
les employeurs et les organisations syndicales pourraieit arriver à un accord 
rapide. 

Nous arrivons à douter de cela, car les pouvoirs publics qui ont à faire 
appliquer la loi du 11 février 1950 donnent, en sous-main, des ordres pour que 
les augmentations soient strictement limitées. 

Les conventions collectives, par elles-mêmes, devraient nous faire accomplir 
un pas en avant si un minimum de compréhension naissait, si les uns ne deman­
daient pas i i lriie et si les autres ne continuaient pas à agir en égoïstes, en n'ou­
bliant pas cette vérité fondamentale : « Le capital n'existe que par le travail, et 
le travail a besoin du capital. » Capital et travail forment un tout, étroitement 
lié, qu'on le veville eu non. 

Pour notre part, nous avons voulu faire un pas en avant et avons demande 
par lettre, en date du 6 mars 1950, à la Direction générale de vouloir bien accorder 
au personne] de la Compagnie : 

1» Une prime de ii.000 francs payable en mars et représentant 1.000 francs 
par mois pour janvier, février et mars ; 

2° L'application, à compter du 1" avril liiôO, des propositions de la Direction, 
soit : 

G % d'augmentation sur le salaire global (déduction faite des primes de 
transport et de vêtements) et l'augmentation du coefficient de certains postes, 
ce qui porterait le pourcentage d'augmentation à 7 % environ, avec un minimum 
de 1.000 francs par mois pour les mensuels et de 4,80 l'heure pour les horaires ; 

3° Le paiement, à compte; du 1er Janvier 1950, des jours fériés aux ouvriers 
payés à l'heure. 

Tout cela, évidemment, ne doit censtituer qu'un acompte sur l'augmentation 
de salaires à venir du fait des conventions collectives. 

La Direction générale nous a répondu, en date du 11 mars 1850, qu'il lui était 
impossible de prendre nos demandes en considération, d'une part du fait de la 
diminution du trafic à la suite des augmentations de tarif de janvier dernier, 
d'autre part du fait de l'opposition du Ministère du Travail (où est donc alors 
la liberté des salaires ?) . 

La Direction générale maintient ses propositions et doit les appliquer en 
faisant payer, avant le 15 mars, le rappel d'un demi-mois pour février et le mon­
tant de l'augmentation relative à mars. 

Nous avons écrit à nouveau à la Direction générale le 14 mars 1950 en lui 
faisant part de nos regrets pour sa prise de position. 

Nous avons accepté les propositions de la Direction afin de ne pas aggraver 
l'agitation sociale, mais sous les reserves suivantes : 

1° Au cas où la rétroactivité de la date d'application de ces augmmentations 
serait faite au 1 « janvier 1950 dans la majorité des entreprises, la Direction de 
la Cie des W.L. s'engage à verser le rappel de l'augmentation appliquée en date du 
16 février, pour la période du 1 « janvier 1950 au 15 février ; 

-2° Que cette augmentation ne soit qu'un acompte à valoir sur les augmenta­
tions de salaire qui doivent être rediscutées et ajustées lors de la discussion des 
Conventions collectives, entre la Direction de la Cie des W.L. et 1 « organisations 
syndicales. D'autre part, nous avons insisté sur le paiement des jours fériés aux 
ouvriers payés à l'heure, en partant du principe que lorsqu'un ouvrier, même 
lorsqu'il ne travaille pas, A besoin de se nourrir, et la parité de cette catégorie 
de salariés avec les mensuels est, pour nous, une question de justice sociale. Ce 
paiement pourrait, à notre sens, être envisagé sous forme de prime de compen­
sation uniforme qui cependant ne devrait pas être inférieure à 500 francs. 

Les discussions sont entamées, mais l'accord sur les Conventions collectives sera 
certainement long à réaliser, et comme nous devons participer à une Convention 
collective sur le plan national, ncus devons attendre que le Gouvernement veuille 
bien fixer, après accord du Conseil économique, le salaire minimum garanti. 

Nous demandons à tous nos camarades de ne pas s'impatienter, de ne parti­
ciper à aucun mouvement, quel qu'il soit, ni à aucune grève inconsidérée, pas plus 
qu'à un référendum quelconque, tant que l'accord du Bureau syndical C.F.T.C. 
ne leur aura- pas été donné. 

Et n'oubliez pas qu'une grève qui peut paraître professionnelle et logique 
les premiers jours peut dégénérer par la suite et qu'il ne faut pas jouer avec cette 
arme qui peut être redoutable employée à bon escient, mais est dangereuse pour 
celui qui s'en sert dans le cas contraire, et fragile lorsqu'un usage trop souvent 
répété en est fait. 

Nous voulons défendre la classe ouvrière et ne pas lui faire commettre des 
bêtises dont elle paierait les frais et qui la laisseraient encore plus aigrie. Mais 
peut-être est-ce ce que certains veulent î 



Ancienne Bourse du Travail 
rue de l'Académie, MARSEILLE 
Téléphone : COLbert 13-53 

Permanence de 9 heures à 12 heures. L'après-midi sur rendex-vous 

Nous devons tout d'abord nous excuser, auprès de nos camarades qui ont eu 
la désagréable surprise de constater l'absence de la rubrique de notre Union sur 
le précèdent « Cheminot de France » . 

Nos activités nombreuses et variées en ont été la cause essentielle et nous 
sommes convaincus qu'à la lecture de ces colonnes nos camarades nous pardonne­
ront cette déficience, aucun cheminot ne peut ignorer que, depuis quelques mois, 
l'activité syndicale a dû faire face à deux importants problèmes : la déiense du 
chemin de fer et des cheminots et les salaires. Certes la réaction des cheminots a 
pu obtenir quelques résivtats, en partit tout au moins Mais la bataille n'est 
pas encore • terminée C'est pourquoi nous avons le devoir de nous outiller encore 
plus puissamment 

Ainsi en matière de défense du chemin de fer, un Bureau d'Etude fédéral 
s'est constitué. Mais nous insistons auprès dé nos militants locaux sur le fait qu'il 
ne pourra fonctionner efficacement que si les éléments de base lui apportent, 
avec toute leur compétence, des informations précises et complètes. En consé­
quence, que les syndicats nous» transmettent, le plu* tôt possible, le résultat de 
leur étude sur les questions posées par la circulaire « Défense du Chemin de Fer. 
— Service Exploitation » . 

P R O P A G A N D E : 

Conformément à la décision du Conseil de l'Union du 13 janvier, notre Com­
mission Régionale, composée de RUELLE, CROUZET, RICHARD, BREMOND, ROUS­
SEAU, a eu la possibilité de prendre contact avec tous les syndicats de notre Région 
durant la période du 28 janvier au 1er mars. Nous avons été heureux de trouver des 
militants dévoués et des adhérents solides. Ainsi ce travail d'information et d'or­
ganisation que nous avons pu réaliser en commun nous donne encore beaucoup 
plus de courage et d'espoir dans le développement incessant de notre Fédération 
C.F.T.C.

Nous avons poursuivi deux objectifs : 
— « mettre dans le bain » tous les cheminots qui devaient être informés sur 
les derniers assauts déclenchés contre les cheminots, ainsi que sur la 
position active et efficace de notre Fédération ; 

—• .faire prendre conscience à tous les cheminots « inorganisés » de l'absolue, 
nécessité de se syndiquer car, face au patronat de combat, concrétisant le vrai 
Capitalisme matérialiste, l'abstention devient une lâcheté au moment où tous les 
travailleurs doivent être soudés par un ciment solide : le Syndicat. 

Us même qu'un citoyen a le devoir de voter, de même qu'un père de famille 
a le devoir de bien éduquer ses enfants, nous devons ajouter : de même le tra­
vailleur a le devoir de se syndiquer. 

Pour facihter l'action des militants locaux, nous avons pu améliorer notre 
service « Information » en augmentant équitablement le nombre d'affichettes et 
de journaux, en diffusant par moment, au jour le jour, des circulaires permettant 
de juger l'action de notre fédération. 

Nos syndicats possèdent de très bons outils. A eux de savoir les utiliser et 
de les mettre entièrement au service de tous les cheminots. 

REUNIONS 

COMMISSIONS TECHNIQUES 
y

Les Services EX, Ateliers et Traction, ont tenu leur réunion en janvier et 
février. Nous devons remercier vivement les délégués de nos syndicats d'avoir eu le 
soucis d'y assister régulièrement et d'avoir apporté également leur part active. 

Le résultat des travaux de ces Commissions sera communiqué aux Syndicats par 
circulaire et nous ferons connaître, au fur et à mesure, les solutions apportées. Les services^ VB et Bureaux tiendront leur réunion le 28 avril. 

COMITES MIXTES 
La réunion du 10 février des délégués C.F.T.C. aux Comités Mixtes a été 

aussi un bon départ, grâce à l'esprit des participants qui ont eu le souci de dépas­
ser le domaine des revendications catégorielles, pour approfondir des questions 
constructives devant permettre de perfectionner notre outil de travail. 

BUREAU DE L'UNION 
Au cours de& précédentes réunions, les membres du Bureau se "sont penchés 

plus spécialement sur les améliorations à apporter dans le fonctionnement du 
Secrétariat de l'Union afin que ce dernier devienne de plus en plus un organisme de 
coordination des efforts des militants locaux, en même temps qu'un organisme 
entièrement au service de ses adhérents. 

NOTRE SOUSCRIPTION 1950 
La lecture de ce chapitre pourra ne pas plaire à nos camarades, nous le" 

savons. Nous aurions préféré ne pas en parler, nous vous dirons cependant que 
c'est uniquement no+re action quotidienne qui nous pousse à envisager une fois 
de plus cette souscription, espérant que ce sera la dernière fois. 

Le niveau des cotisations n'apportant pas des ressources suffisantes d'une part, 
et d'autre part soucieux de faire vivre notre organisation coûte que coûte pour 
entretenir notre action combattive, nous devons avoir le courage d'affronter cette 
souscription, qui n'est certes qu'un expédient, en attendant que nos syndicats 
aient réglé la question de la cotisation vitale. 

Nous espérons que cet appel sera compris par tous, comme vous l'avez déjà 
fait l'an dernier. Nous sommes persuadés que vous y répondrez parce que vous 
êtes des syndicalistes et des chrétiens. D'avance, nous vous remercions. Le tirage de 
la Souscription aura lieu le 21 avril, à Marseille, en même temps que le de 
la Souscription aura lieu le 21 avril, à MARSEILLE, en même temps que le 
Conseil de l'Union. 

SYNDICATS 
Au cours de son assemblée générale du 21 janvier, le nouveau Bureau du 

Syndicat de Marseille a été ainsi constitué : 
Président : BREMOND Victor. C.B.R.O.I 
Vice-présidents : CARPE Léopold, I.S. ; DURAND, S.C.G.P. 
Secrétaire général : BARTHELEMY, O.P.F.L.I. 
Secrétaires adjoints : GANDY, C.SP. ; ROUBIEU, F.L.M.E.C. ; SAINT-MICHEL, 

C.D.T.
Trésorier : DUCRES Albert. A.G.E T.A.M.P. 
Trésorier adjoint : AGUILLON. E.M.P. 2 
Conseillers : DONDA, PERSON, MIGLIARINI, DOMERGUE, LAUDUN, FLORI-

MONT. OLLIVIER, PEANO, CHIAPPE, VIOU. 

Nous sommes convaincus que ce bureau continuera l'important travail déjà 
réalisé, d'ailleurs le grand nombre des nouvelles adhésions depuis janvier, et le 
dévouement inlassable dont font preuve leurs militants, nous assurent déjà un 
réel progrès réalisé par une équipe organisée. 

Nous ne pouvons pas terminer cette rubrique sans ajouter une mention 
toute spéciale en faveur de notre nouveau Syndicat de ROGNAC qui, sous 
l'impulsion de nos amis RIEU et VIDAL, a décidé de s'intégrer activement dans 
notre grande famille des cheminots C.F.T.C. 

Ainsi, nous remercions les adhérents de ROGNAC d'avoir compris la néces­
sité de « choisir » librement une organiastion syndicale. 

Le secrétaire général : L. CROUZET. 

Permutations 
Attaché dessinateuis, DEL, PARIS, 

cherche permutant MARSEILLE. 
Ecrire : AUBERT Roland, Division 

Etudes locomotrices, Région Sud-Est, 
S.N.C.F., 20, boulevard Diderot, Pa-
RIS-12*. _

O.P.F.L. 1 MEN. du District Bâti­
ment : THIONVILLE - BASSE YUTZ, 
cherche permutant toute résidence, 
Région Sud-Ouest ou Méditerranée. 

Logement assuré à 3 km. d'une gare 
des environs du lieu de travail. 

Ecrire à THUILLIER Christian, E.M 
P.I. aux Ateliers de BASS-YUTZ (Pré­
sident du Syndicat). 

ELCRE. Région Ouest, arrdt PARTS 
cherche permutant Région Méditerra­
née, préférence BEZIERS-NIMES. 
Ecrire à CHABEAUDE, 13, rue de l'Aé­
rodrome, ST-CY/R-L'ECOLE (S.et-O.). 

O F F R E D ' E M P L O I 

L'Agence MARS PUBLICITE 
16, C h a u s s é e - d ' A n t i n , 16 — P A R I S 9") 

R E C H E R C H E J E U N E C Y C L I S T E 
P R E S E N T E P A R SES P A R E N T S . 

C A M A R A D E .' As-tu pensé à donner 

ton adhésion à la Mutuelle Familiale. 

L'activité de ce mois de mars s'est 
portée sur nos Commissions techniques 
régionales et nous avons pu réunir 3> 
assemblée générale tous les militants 
qui ont accepté cette responsabilité de 
premier plan. 

Nous avons un travail énorme à ac­
complir dans ce domaine parce que 
ncus estimons que nos Commissions 
techniques doivent passer au premier 
plan de nos préoccupations, parce que 
nous .avons à perfectionner ces organis­
mes indispensables à notre organisation 
syndicale, parce que, dans l'avenir, nos 
Commissions techniques devront être à 
même, non seulement d'examiner sous 
l'angle purement revendicatif les ques­
tions pi-ofessionnelles, mais elle.? devront 
être capables aussi d'épauler l'organisa­
tion syndicale et les travailleurs dans 
leur travail de cogestion de l'entre­
prise. 

Sous le même angle la Commission 
régionale des Comités mixtes s'est réu­
nie pour faire le point de la situation, 
notamment en ce qui concerne le pro­
blème de la coordination et de là dé­
fense du chemin de fer. Un certain nom­

bre de dispositions ont été prises qj 
nos militants spécialisés dans cet; 
question trouverons dans notre bullf 
Un Comité Mixte, n° 6, de mars 

1950f 

22 C O N G R E S F E D E R A L 
4 , 5, G et 7 Mai 1950 

ORDRE DU JOUR 
JEUDI 4 M A I — 26, rue Montholon, Paris (90 : 

 1 et 2; 
9 h. 00 — Vérification des pouvoirs, salle n 1; 

14 h. 00 — Ouverture du Congrès, salles numéros 
14 h. 30 — Réunion des Commissions : 

a) Révisio.i des statuts et règlement intérieur,
b) Réorganisation de la S.N.C.F. et coordination des trans­ 

ports. 
ci Convention collective : 1° Salaires; 2° Dispositions 

diverses, 
d) Services annexes du syndicat.

20 h. 30 — Commission féminine, Propagande, Jeunes et journal. 

V E N D R E D I 5 M A I — 23, rue Yves-Toudic : 
9 h. 00 — Rapport financier, discussion; 

Rapport moral, discussion ; 
14 h. 30 — Suite à la discussion du rapport moral; 
16 h. 00 — La Convention colioctive : 

a) Salaires,
b) Dispositions diverses. 

S A M E D I 6 M A I - 23, m e Yves-Toudic : 
9 h. 00 — Révision des statuts, Règlement intérieur; 

14 h. 30 — Réorganisation de la S.N.C.F., Coordination des transports; 
17 h. 00 — Renouvellement du Conseil fédéral, Renouvellement de la 

Commission de contrôle; 
17 h. "0 — Réunion du Conseil fédéral, Election de la Commission admi­

nistrative. 

D I M A N C H E 7 M A I - 23, rue Yves-Toudic : 
9 h. 00 — Services annexes du syndicat, Adoption de la motion de 

clôture. 

13 h. 00 — B A N Q U E T DE CLOTURE. 
N.B. — Une messe sera dite le dimanche 1 viai, à la mémoire des syndiqués 

décèdes depuis le Congrès précédent. (Le lieu et l'heure en seront indiqués
au moment du Congrès). 

M O Y E N S DE C O M M U N I C A T I O N 

Séance du jeudi 4 mai, à la Maison des Travailleurs Chrétiens, 26, rue 
Montholon, Paris ( 9 e ) . 

Métro • Cadet ou Poissonnière; Autobus : 43-48-49-26-32-85. 
Séances des vendredi 5, samedi 6 et dimanche 7 mai, à la salle de la 

Fraternelle des Employés et Ouvriers des Chemins de fer français, 21, 23, 
rue Yves-Toudic, Paris (10"). 

Métro : République; Autobus : 20-52-58-65. 

Enfin, une réunion d'information s'e 
tenue au Landy avec L. DELSERT, le 
mars, deux réunions de militants 
secteur, a Douai et Boulogne, le 19 'Mal 
avec MASSONNAUD et M DUBOIS avel 
à l'ordre du jour, l'importante questiol 
des salaires et celle de l'organisation M 
nos secteurs sur le pian technique. 

Nous devons plus que jamais renfoB 
cer notre cohésion et entreprendre un 
campagne de propagande en faveur m 
la C.F.T.C, seule organisation véritl 
blement neutre et lui donner \T 
moyens de défendre les travailleurs pj 
une multiplication de nos militants 
en continuant l'effort de recrutemen 
particulièrement important en ce. déba 
d'année. Maurice DTJBOIC. " 

L'UNION NORD EN DEUJ 
R A Y M O N D BOURRE N'EST PLUi 

C'est avec une profonde stv.pe 
et une douloureuse émotion qui 
nous avons appris la disparition di 
notre cher camarade Raymom 
BOURRE, décédé accidentellemen 
à Béthune, le 17 mars, dans 
54p année 

Depuis 25 ans, B O U R R E militait 
dans les rangs du syndicalisme 
chrétien tant sur le pian « che| 
minot » que sur le plan interpn 
fessionnel. 

Longtemps secrétaire du Syndical 
des Cheminots de Béthune, il v 
nait d'en être nommé le présiden 

Il était également le président di 
l'Union locale C .FT .C de Béthune: 
En 1933, l'Union Nord lui attrj 
huait le « Prix T H E R E T » , distinc­
tion qu'elle décerne à ses meilleur^ 
militants. 

Avec Raymond B O U R R E dispa-j 
raît un de ces pionniers du syndï 
calisme chrétien chez les chemi-| 
nots, un de ces militants qui, dé|| 
voués jusqu'à l'abnégation, avaient! 
su se faire aimer et respecter de. 
tous. 

C'est une perte cruelle pour laï 
C.F.T.C., et sa disparition sera vi' 
vement ressentie dans la région du; 
Nord et particulièrement dans le§< 
bassin minier de Béthune où p

jouissait de l'estime et de la sym 
pathie unanimes.

La Fédération et l'Union Nord=; 
s'associent au deuil de nos cama­
rades de Béthune et adressent à 
l'épouse de notre cher Raymond/ 
ainsi qu'à sa famille, leurs plus sin-; 
cères condoléances. D. D. 

Nous tenons .i exprimer à notre ca­
marade ELOY, trésorier du syndicat de>. 
BOULOGNE, et à son épouse nos pliisj. 
sincères condoléances pour le deuil cruel 
qui vient de les frapper en la personne 
d'un de leurs chers enfants 

Nous associant à se? camarades de 
BOULOGNE, nous les assurons de notre 
profonde sympathie et leur adressons 
nos plus sincères amitiés. 

LE BUREAU DE L'UNION. 

s'ec&mmgwMiiésHôteis 
LOURDES 

P E L E R I N A G E S - S E J O U R S 

C R O Z A T i E R - M E U B L E S 

4 7 , boul. Diderof - Près Gare de Lyon 

LA MAISON REPUTEE 

POUR SA LOYAUTE 
Fondée en 1904 

Confort 

LA PENSION de FAMILLE
 
 SAINT-DENIS

19, R u « L a t o u r - d e - B r i e
- B o n n e tab le — P r i  x 
modéré»

 f\\ IP n S ?  Q B U R E A U 

B E R N A D E T T E I
~ recommande par les 

 Directeurs des Grands Pèler inages. 

S A N T A - L U C I A , A v P e y r a n i a i e . ri-ut conf 
Face P ic du J H . O U V . . t année. Chauff. 

Hôtel V i l l a S O U L A O N E T 
Cuis, soiuu l a i d vue 

•H. route <ie Pau 
spl sa net P.vr. 

Rense ignements des • p laces 

H O T E L S t -ROCH, Pl. Je-m-e d'Arc. Conf-. 
Cuis. soig. Recom. Cheminots. Tél. 2-14. 
Hôtel L.YPÉYRE, 15. rue Latour-de-Brie 
n vue sa ne t. mont cuisine familiale 
O'Tif ouvert toute l'année 
Hôtel F R A N Ç O I  S R E G I S , 9. mute de Pau 
Air p. uroup. Prix niodér Cuis famil. 

O F F I C E T a r i f s d 'Hôt t ls 

envoyés 

D E L O G E M E N T . 

G R A T U I T E M E N T sur demande . 

Locat ions d'hôtels e t renseignements g r a ­
tuits. — Joindre t imbre pour réponse. — 

S'adresser à 

 u Cmmmoi 
D E Î K A N C E 

REDACTION et ADMINISTRATION 

26, Rue de Montholon, 26 
— PARIS (IX e) — 

Téléphone : TRUdaine 91-03 

Compte Chèque Posta l : 

F E D E R A T I O N - P A R I S 26 .44 
A S S U R A N C E - A C C I D E N T S P A R I S 1500-18 

PUBLICITE : M A R S - P U B L I C I T E 
16, C h a u s s é e - d ' A n t i n , 16 — P A R I S 

(9») — Téléphone : T A I t b o u  t 8 9 - 1 4 

LOURDES
Religieux et touristique 

6 , r • do Bar t rès , L O U R D E S 

H O T E L D E L Y O N 

5 bis. Boulevard de la Grotte — L O U R D E S 

Cuisine soignée — Chambres confortables 

Prix modérés — Condit ions pour fami l les . 

T A I L L E U R L . I L . L . E : 
96, RUE DE PARIS — L I L L E Maison fondée en 1903 

Spécialité de beaux vêtements sur mesures 
Toutes nos draperies sont en pure laine peignée 

PRIX ACTUELS tout compris • 
Costumes de 11,400 à 13.600 francs — Pardessus de 11.500 à 13.500 francs 
Essayage en 4 heures (sauf le Samedi) - Echc filions gratuits adressés sur demande. 
Le magasin est fermé le Dimanche e t le Lundi matin — 

Remise 5 % sur présentation de la carte. 

LA MAISON PREFEREE DU CHEMINOT 
ouvert le lundi après-midi. 

HOTEL LA FAYETTE 
(D. SAVOUS, propr.) 87, bd. de la Grotte 

A L 'ENTREE ET VUE 

SUR LES S A N C T U A I R E S 
ECRIRE D ' A V A N C E — PRIX 
MODERES A U X CHEMINOTS ET A 
LEUR FAMILLE 

HOTEL PU DAUPHIXE 
Tel épli 5-65 - La Maison des Chemino t s 

A r r a n g e a i e n t  » par groupes 
— C O N F O R T . - P R I X M O D E R E S 

M U T U E L L E F A M I L I A L E DES C H E M I N O T S DE F R A N C E 
2 6 , R U E M O N T H O L O N , 26 — P A R I S (9") 

C. C. P. : 1426-86 P A R I S

Bulletin provisoire d'adhésion ( 1 ) 

Non er prénoms 
Emploi et service 

Né la 

Ac resse postale 

F a n à le 1 9 . . Signature : 

(1) A u reçu de ce bulletin, un bulletin définitif sera envoyé à l 'intéressé, pour
tous renseignements d'ordre familial Spécifier si plusieurs membres de l a famille 
dési*.nt cotiser comme membre participant. 

8 

MÉDITERRANÉE N O R D 

3 3 ? S 3 ™ rue d'Alsace - P A R I S ^ Î c M E H E ^  I 
Permanence tous les jours de 14 à 19 

heure» — — Téléphone : BOTxaris 54 - 29 -

LOURDES 9 B° DE LA GROTTE 

assure depuis 28 ans logement 

a v a n t a g e u x aux Pèler ins. 

et locat ion 

gratui ts . 

HAUTE-SAVOIE 
« LES CYCLAMENS » - Naves (Hte-
Sa-<roïe). Alt 640 m., prés Annecy. Eau 
cour, ch. et fr. Bon air. Bonne cuis. Prix 
intér. 




